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LEGISLATIVE. 

Point d'interpallations aujourd'hui ; M. LeJru-Rollin, 

indisposé depuis mardi, a sollicité par lettre l'ajourne-

ment de la discussion à samedi prochain. Ce n'est pour-

tant pas la faute de M. Mauguin si, malgré tout, la lutte 

n'a pas eu lieu séance tenante ; le siège de l'honorable 

membre était fait. M. Mauguin disait à l'Assemblée :« J'a-

bandonne l'Italie à M. Le li u-Rollin, mais laissez-moi inter-

peller ie gouvernement sur les affaires de Hongrie.» Pour 

M. Mauguin, en effet, le nœud de la question étrangère 

n'est pas à Rome, il est sur les bords du Danube, et rien 

n'empêcherait qu'on traitât de l'invasion russe sans dire 

un seul mot de l'expédition du général Oudinot. Mais la 

majorité n'a pas cru que la question extérieure pût ainsi 

être scindée au gré de tel ou tel orateur. M. le président 

du conseil a l'ait remarquer avec raison que, lorsqu'on 

abordait de semblables débats, le mieux était de les con-

tinuer sans interruption et de les épuiser ; il a, en con-

séquence, demandé que les interpellations fussent remi-
ses à lundi. 

L'Assemblée consultée a adopté la proposition du pré-

sident du conseil ; mais, en dépit de l'ajournement, la dis-

cussion sur les événemens de Rome a failli s'engager 

sous forme d'incident. M. Emmanuel Arago s'est élancé 

à la tribune pour apprendre à l'Assemblée, selon son ex-

pression, un fait de la plus haute gravité. Ce fait, c'était 

le désaveu des actes du ministre plénipotentiaire de Fran-

ce à Rome. L'orateur a donné sa version ; il a parlé d'u-

ne convention intervenue entre M. de Lesseps et le gou-

vernement romain ; il a dit que cette convention avait été 

signée par les triumvirs, et acceptée par la municipalité 

de Rome et par la constituante romaine à l'unanimité, 

moins trois voix ; qu'elle avait pour but de régler provi-

soirement, mais d'une manière satisfaisante, les intérêts 

des deux Républiques ; qu'à la vérité, elle devait être 

soumise à la ratification du gouvernement français, mais 

qu'en attendant, un armistice avait été conclu pour quinze 
jours. 

ilusque-là ce n'était qu'un simple récit; mais à la suite 

du récit s'est produite une question. M. Emmanuel Ara-

go a demandé s'il était vrai que, contrairement aux sti-

pulations du traité et en violation de l'armistice, l'ordre 

eût été réellement expédié de reprendre les hostilités et 

d'entrer à Rome à tout prix. Puis il a raconté à sa ma-

nière les circonstances dans lesquelles aurait été conclue 

w convention. A l'entendre, en aurait su à Rome qu'une 

flaque de nuit était projetée malgré l'armistice ; M. de 

'*sseps s'en serait vivement ému ; il aurait hautement 

protesté contre la conduite du général en chef de l'ex-

pedition; il aurait fait sa rentrée à Rome, et c'est alors 

M aurait traité avec le gouvernement romain. 

On le voit, cet exposé ne tendait à rien de moins qu'à 

Mettre le cabinet en demeure d'accepter, au mépris de 

ajournement prononcé, une discussion immédiate sur 
k
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M, Etn. Arago; il a demandé s'il était vrai que M. le 

prierai Oudinot eût méconnu les pouvoirs donnés à M. 

A Lesseps, s'il était vrai que la convention conclue par 

. . ""nistre plénipotentiaire de France eût été rejetée par 

ù S^jtyernemeiu français, et que, sans consulter l'As-

', 'nblee législative, on eût envoyé des instructions et 

ordres d'où résulterait le renversement de la po-

Le reste de la séance a été consacré à des vérifications 

de pouvons. Il y a eu deux élections contestées, l'élec-

tion de M. Ilippolyte Forloul dans les Basses-Alpes, et 

celle de M. Michotdans le Loiret; l'Assemblée en a ren-
voyé l'examen à samedi. 

Un membre de l'extrême gauche, M. Martin Bernard, 

avait annoncé l'intention d'interpeller samedi le ministre 

de la guerre sur l'envoi en Afrique d'un sous-officier can-

didat à l'Assemblée législative. Sur les observations de 

M. Crémieux, M. Martin Bernard a déclaré retirer sa de-

mande d'interpellations, <se réservaat de traiter la ques-

tion lors du débat sur les élections de la Loire. 

A la fin de la séance, M. le président a donné connais-

sance du résultat du scrutin ouvert pour la nomination 

d'un membre de la Commission de surveillance do la 

isse des consignatious. Le nombre des votans était de 

471 : M. Lebeuf a eu 253 suffrages ; M. Mathieu (de la 

Drôme), 124, etc. M. Lebeuf, ayant obtenu la majorité 

absolue, a été proclamé membre de la Commission. 

L'Assemblée, ayant épuisé son ordre du jour, s'est en-

suite ajournée à samedi. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Suite de l'audience du 5 juin. 

DROIT HYPOTHÉCAIRE. — CESSION. — GÉRANT. — DOUBLE QUALITÉ 

DE CRÉANCIER ET DE DÉBITEUR. 

I. Le créancier qui cède à un tiers l'util ité de l'affectation 
hypothécaire qui garantit sa créance cède, par cela même, 
la créance et. l'hypothèque. On ne saurait concevoir la trans-
missionîd'un droit hypuhécaire séparément de la créance 
dont il assure le recouvrement. 

II. Les principes généraux du droit, non plus que le; lois 
spéciales qui régissent les sociétés de commerce, ne s'opposent 
à ce quele gérant, d'une société figure dans un acte en la dou-
ble qualité de créancier en son nom personnd et de débiteur 
comme gérant de la société, spécialement comnn emprunteur 
au nom de la société, et comme prêteur de deniers fournis par 
lui personnellement, lorsque d'ailleurs on n'établit pas qu'il 
ait agi sans autorisation. 

Le défaut de capacité pour agir ne peut pas être opposé 
pour la première fois devant la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseil'er Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier; 
M e Martin (de Strasbourg), avocat. (Rejet du pourvoi des syn-
dics de la Société agricole de la Lozère.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 7 juin. 

LEGS CONDITIONNEL. — PROHIBITION DE MARIAGE. — j 

NULLITÉ. 

La condition imposée au légataire de ne se marier qu'avec le 
consentement d'un tiers est contraire à la liberté du ma-
riage et doit être réputée non écrite. . 

M. William Stacpoole, Irlandais, est décédé, en jan-

vier 1845, dans son pays natal, à l'âge de quatre-vingt-

six ans, après un séjour assez prolongé en France, où il 

avait eu plusieurs enfans naturels, notamment deux filles, 

mesdemoiselles Léonora et Wilhelmine, auxquelles, par 

testament du 3 janvier 1840, il donnait 75,000 fr. à cha-

cune, à la condition de ne pouvoir se marier sans le con-

sentement de James Stacpoole, frère et exécuteur testa-

mentaire du défunt ; à peine, contre celle qui enfreindrait 

la condition, de perdre son legs qui accroîtrait celui de 
sa sœur. 

Wilhelmine ne s'est pas conformée à la prescription ; 

elle a, du consentement de sa mère, épousé à Paris, à 

l'âge de dix-neuf ans, et sans prendre le consentement de 

M. James Stacpoole, le sieur Kuhn , fabricant de cas-

quettes, né Génevois, mais devenu Français à l'époque 

de la réunion à la France du pays génevois sous le nom 

de département du Léman. 

M. James Stacpoole et Léonora Stacpoole se sont réu-

nis pour demander la déchéance du legs fait à Wilhelmi-

ne. Après jugement et arrêt sur le déclinatoire, décisions 

que nous avons fait connaître à leurs dates, le Tribunal 

de première instance a rendu, sur le fond, le jugement 

suivant, à la date du 28 juillet 1848 : 

« Le Tribunal, 

M Attendu qu'aux termes de son testament fait à Londres 
le 3 janvier 18i0, Williams Stacpoole a légué à Wilhelmine 
Stacpoole une somme de 75,000 fr.,avec dévolution au pro-
fit de sa sœur, dans le cas où ladite légataire contracterait 
mariage sans le consentement écrit de James Stacpoole, nom-
mé exécuteur testamentaire ; 

» Attendu qu'il résulte d'une décision de la cour préroga-
tive de l'archevêque d'Armagb, en date du 5 février 1840, 
que ce testament a été reconnu régulier au regard de la loi 
anglaise ; 

» Attendu que Wilhelmine Stacpoole a contracté mariage 
avec Kuhn le 14 août 1845 ; que le 23 mars 1847, la dame 
Kuhn a formé contre James Stacpoole une demande en déli-
vrance de' legs; que le 11 décembre 1847 est intervenu un 
arrêt de la Cour d'appel de Paris, qui a déclaré que la dame 
Kuhn était Française le 19 janvier 1843, jour où était née l'o-
bligation dont elle demandait l'exécution, et qu'en consé-
quence le Tribunal français était compétent pour statuer sur 
celte demande; qu'il reste donc aujourd'hui à apprécier le 
moyen tiré de ce que la légataire s'est mariée sans le consen-
tement écrit de l'exécuteur testamentaire ; 

» Attendu que les Tribunaux français ne peuvent admettre 
aucune stipulation réputée contraire à l'ordre public par la 
loi française ; 

» Attendu que la dame Kulins'étant mariée après le décès 
de son père n'était tenue d'obtenir d'autre consentement que 
celui de sa mère ; 

« Qu'il résulte de l'acto de mariage dressé par l'officier do 
l'étal civil du 7" arrondissement de Paris qu'elle a obtenu 
ce consentement ; 

» Attendu que l'exécuteur testamentaire, non plus que Léo-
nora Stacpoole, ne peuvent se prévaloir d'une condition qui 
aurait pour etfet d'imposer un aulre consentement ; 

» Que cette condition est contraire à la liberté du maringe, 
laquelle est d'ordre public ; que dès lors la condition doit 
être réputée non écrile dans la disposition testamentaire ; 

» Donne défaut contre James Stacpoole faute de conclure 

au fond, et pour le profit statuant envers toutes les parties, 
» Déboute Léonora Stacpoole de sa demande en déchéance. 

Ordonne que dans la huitaine de la signification du présent 
jugement, James Stacpoole sera tenu de consentir à la dame 
Kuhn la délivrance de son lejs, et, faute par lui de ce faire 
dans ledit délai, ordonne que le présent jugement vaudra dé-
"vrance; 

» En conséquence, condamne James Stacpoole ès-noms à 
payer à la dame Kuhn la somme de 75,000 francs, ensemble 
les intérêts depuis le 19 janvier 1845, jour du décès de Wil-
lams Stacpoole. » 

M' Marie, son avocat, expose que Wilhelmine est née 

anglaise et soumise au statut personnel auquel elle n'a 

pu se soustraire par son mariage avec un Français, ma-

riage qui est lui-même la violation de la condition du 

legs. Il en conclut que la législation anglaise est seule 

applicable; et, suivant cette législation, la condition de 

ne pas se marier est seule illicite, mais non la «impie res-

triction apportée au mariage; toutefois, si le tiers dont le 

consentement est érigé refusait ce consentement par un 

mauvais motif ou parce que son refus serait motivé par 

son intérêt personnel, la Cour de chancellerie pourrait y 

suppléer. Les précédens de la jurisprudence anglaise sont 

conformes à celte opinion, qui a été exprimée par des ju-

risconsultes anglais dont les lumières ont été interrogées 

à cet égard par M" Marie. 

« Veut-on , ajoute l'avocat, considérer Wilhelmine 

comme française, et lui appliquer notre législation ? Il est 

certain que la condition de ne pas se marier n'a rien d'il-

légal ni d'immoral ; le célibat est même, chez nous, d'ins-

titution religieuse. Les bonnes mœurs ne sont nullement 

intéressées dans une telle prohibition, puisqu'il s'agit fi-

nalement de savoir seulement si la légataire profitera ou 

ne profitera pas du legs, suivant qu'elle accomplira ou n'ac-

complira point la condition. Sans doute la loi 72, ff. De 

conditionibus et demonstrationibus, en décidait autre-

ment; mais la loi romaine pourvoyait, à cet égard, à un 

état social et à un ordre de choses tout autre que celui de 
la société française. » 

M« Marie cite, sur ca point, l'opinion de M. Favard de 
Langlade. 

M° Capin, avocat de M°" Kuhn : 

C'est le 14 août 1845 que Wilhelmine a épousé M. Kuhn; 

elle avait alors 19 ans, étant née en 1825, lorsque son 

père avait lui-même 68 ans ; dans ce mariage, elle était 

guidée et dirigée par sa sœur Léonora, qui stipula les 

clauses du contrat, où l'on voit que M. Kuhn apportait 

une dot de 30,000 fr. La mère de Wilhelmine consentait 

au mariage. Cette dernière savait que son père lui as-

signait un legs; mais le testament n'ayant été connu que 

beaucoup plus tard, la] condition du legs était, ignorée 

d'elle. Ces deux pauvres demoiselles, Léonora et Wilhel-

mine, avaient été expulsées delamaison qu'avait habitée 

leur père; je ne dis pas que ce soit par M. James, mais 

par la personne qui avait été dans les derniers temps la 

compagne du défunt. M. Kuhn les avait recueillies dans 

leur dénûment; il n'est pas étonnant que des projets de 

mariage soient survenus dans ces circonstances. 

Un témoin de ce mariage atteste que M. James lui-

même y avait consenti, et on pourrait trouver l'aveu de 

ce dernier sur ce consentement dans une instruction cri-

minelle dirigée contre lui par divers créanciers et léga-
taires de W. Stacpoole. 

M" Marie : Comment M- James Stacpoole avait-il 

avoué un pareil consentement, dans le temps même où 

nous plaidions au civil sur ce défaut de consentement et 
ses effets ? 

M' Capin : On pourra consulter les pièces de cette 

instruction criminelle ; quoi qu'il en soit, M. James avait 

réussi un moment à entraîner dans son intérêt Léonora 

Stacpoole ; mais celle-ci s'était ensuite séparée de lui,-

pour lui, il était trop intéressé à persister. En effet, il a 

épousé la mère de George Stacpoole, légataire universel 

de Willam, et, sauf le legs de Léonora et celui de Wil-

helmine, qu'il conteste, il est en possession de toute l'hé-

rédité de William, dans laquelle figuraient des rentes 
sur l'Etat pour plus de 500,000 fr. 

M" Capin soutient que M. James n'a pas d'action con-

tre Wilhelmine, puisque la caducité du legs ne pourrait 

profiter qu'à sa sœur Léonora, et que M. James lui-

même ayant consentement au mariage, ce consentement, 

ne fût-il que tacite, est suffisant, suivant la jurispruden-

ce établie, notamment par arrêt de cassation du 5 avril 
1836. 

Au fond, dit-il, Wilhelmine était Française, même 

avant son mariage, puisqu'elle est née en France, et 

qu'il lui suffisait de réclamer, dans l'année de sa majo-
rité, sa qualité de Française. 

Or, d'après nos lois, c'est une condition contraire aux 

mœurs et aux lois que la prohibition du mariage sans le 

consentement d'un tiers, arbitrio alterius. On le jugeait 

ainsi sous l'ancienne jurisprudence (arrêt du Parlement 

d'Aix, du 10 octobre 1775, rapporté par Furgole); et, 

depuis le Code, les opinions de MM. Coin-Delisle, Toul-

lier, Duranton, sont conformes à celte doctrine. 

M. l'avocat-général Suin pense que M"° Wilhelmine 

est devenue Française par le fait de son mariage avec M. 

Kuhn, et non par l'effet d'une réclamation faite avant la 

majorité, réclamation qui, aux termes de l'article 9 du 

Code civil, ne peut avoir lieu que dans l'année de la ma-

jorité, ni plus tôt, ni plus tard. Toutefois, l'arrêt du 11 
décembre 1849 ayant déclaré qu'elle était Française dès 

sa naissance, il n'est plus possible de contester sur ce 
point. 

Sous le bénéfice de ces réserves, M. l'avocat-général 

conclut au fond à la confirmation du jugement : 

« La Cour, après délibération en la chambra du conseil, 
» Considérant que, par arrêt du 11 décembre 1847, rendu 

entre Wilhelmine et James Stacpoole, il a été décidé que Wil ■ 
helmine était Française du jour de sa naissance; 

« Qu'il suit de là que le legs fait à Wilhelmine par le tes-
tament du 3 janvier 1840 est réputé fait au profit d'une 
Française; 

» Que c'est par les dispositions de la loi française que lee 
droits do M"" Wilhelmine doivent èlre examinés; 

» Adoptant, au surplus, les molils des premiers juges, 
» Confirme. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 7 juin. 

LIQUIDATION JUDICIAIRE DE LA SOCIÉTÉ GOUIN ET C'. — 

HOMOLOGATION DU CONCORDAT. 

Dans la nomenclature des désastres que les événemens 

de février ont fait subir au commerce national, il faut pla-

cer, au premier rang, la chute de la maison de Banque, 

dite Comptoir du commerce et de l'industrie, maison fon-

dée en 1837 par M. Jacques Laffitte, et connue en dernier 

lieu, depuis 1845 époque du décès de M. Laffitte, sous la 
raison sociale Gouin et C°. 

On se rappelle que, sur le refus du Gouvernement pro-

visoire de consentir une avance de 15 millions à la maison 

Gouin sur dépôt de 25 millions de valeurs réalisables, 

cette maison se vit dans la nécessité de fermer ses cais-

ses et de déposer son bilan, à la date du 6 mars 1848. 

Le passif vérifié s'éleva à 44,471,740 fr. réparti entre 

5,356 créanciers ; l'actif est porté à une évaluation supé-

rieure, mais le chiffre net n'en peut réellement être dé-

terminé que par les résultats ultérieurs de la liquida-
tion. 

Après l'accomplissement des formalités judiciaires pres-

crites par le Code de commerce et par le décret du 22 

août 1848, un concordat fut proposé, à la date du 25 

novembre dernier et agréé par 4,818 créanciers repré-

sentant en somme 39,412,663 fr., sur 5,356créanciers re-

présentant le passif total de 44,471,740 fr. 

Ce concordat, si rigoureux qu'il fût pour MM. Gouin, 

Lebaudy et Roussac, gérans, lesquels n'avaient voulu 

accepter aucune remise et avaient affecté à la sûreté de 

leur libération complète tous leurs biens présens et à ve-

nir, fut frappé d'opposition par quatre créanciers, MM. 

Violette, Méj'an, Dupont et LaméFleury. 

Leur opposition à l'homologation du concordat repo-

sait sur quatre moyens principaux : 1° le concordat était 

nul comme consenti par personnes incapables ; 2' il ne 

contenait aucun avantage pour les créanciers, et consti-

tuait dès lors moins un concordat qu'un contrat d'union 

déguisé; 3° cet acte était contraire à l'intérêt des créan-

ciers en ce qu'il ne leur donnait pas même les gBianties 

que leur offrirait le contrat d'union ; 4° enfin les faits de 

gestion de MM. Gouin, Lebaudy et Roussac ne permet-

taient pas, dans aucun cas, d'accorder l'homologation du 
concordat. 

Nous avons rendu compte des débats auxquels cette 

opposition a donné lieu devant le Tribunal de commerce, 

et publié le texte du jugement qui, à la date du 26 dé-

cembre 1848, a répondu aux moyens présentés par les 

créanciers opposans et prononcé l'homologation du con-
cordat. 

MM. Dupont et Lamé Fleury, persistant seuls dans 

leur opposition
1
, ont interjeté appel de ce jugement, 

et reproduit devant la Cour les moyens plaidés devant le 

Tribunal de commerce, en les corroborant de nouvelles 

articulations tendant particulièrement à incriminer la 
bonne foi des gérans. 

Cinq audiences ont été consacréas par la Cour aux 

plaidoiries de M* Dutar pour les appelans, de M" Horson 

pour les gérans, et de M" Delangle pour MM. Jouve et 

Kœcklin, syndics de la liquidation judiciaire de la société 
Gouin et C', intimés. 

Après délibéré en chambre du conseil, et examen des 

pièces et des livres de la maison Gouin, la Cour, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Royer, 
a statué^ en ces termes : 

« La Cour, 

» Faisant droit sur l'appel de Dupont et de Lamé-Fleury, 
» Adoptant les motifs des premiers juges, 

« En ce qui touche les nouveaux moyens proposés par les 
opposans, au fond, soit dans leurs conclusions , soit dans len 
plaidoiries : 

» Considérant que ces moyens sont tous dénués de fonde-
ment ; qu'en effet, si les gérans n'avaient produit d'abord, à 
l'appui de la déclaration de cessation de paiemens, qu'un 
état sommaire de l'actif et du passif, ils y cm joint depuis des 
états détaillés et complets sur lesquels un bilan ncdfié a été 
dressé ; 

» Que les livres de la maison étaient réguliers et snffieans ; 

» Que les prétendus jeux de Bourse reprochés aux gérans 
n'étaient que des placemens temporaires de fonds en opéra-
tions parfaitement licites, connues sous le nom de répons, 
et généralement usitées dans le commerce et la banque ; 

« Que si, quelques jours avant la cessation des paiemens, 
il a été fait des remises en bons du Trésor à Gouin frères, 
banquiers à Tours, et des envois d'espèces par le chemin de 
1er du Nord à des correspondans de la maison, les gérans ont 
justifié que ces remises et envois de fopds n'étaient que l'exé-
cution d'ordres reçus antérieurement et remplis de bonne 
foi ; 

» Qu'il n'a d'ailleurs été fait de paiement à aucun créan-
cier postérieurement à la déclaration de cessation de paie-
mens et au préjudice de la masse; 

» Qu'enfin il résulte de la vérification des livres que le pré-
tendu compte ouvert à la dame Gouin, qui aurait été soldé 
par le débit de Gouin, n'a j'amais existé ; 

>' Confirme. » 

JUSTICE CHIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 7 juin. 

RÉUNION POLITIQUE. [— DÉI'AUT DE PUBLICITÉ ET DE DÉCLARATION 

CLUB. — SOCIÉTÉ SECRÈTE. — COMPÉTENCE. 

Une réunion politique non publique, ni précédée d'une dé-
claration à la mairie, ne constitue pas un club dans le sens 

de la loi du 28 juillet 1848, mais une société secrèto Interdite 
par l'art. 13 de cette loi. 

En conséquence, la disposition exceptionnelle du premier 
paragraphe de l'art. l(i de cette loi qui défère aux Tribunaux 
correctionnels la connaissance des infractions aux formalités 
prescrites pour Fouveriure des clubs et la tenue do leurs 
séances, n'est pas applicable à ces réunions, mais bien le pa-
ragraphe 2 du même article qui soumet d'une manière géné-
rale au jury le jugement de toutes les infractions à ladite 
lui. 

Kejet au rapport de M. le conseiller de Boissieu et sur les 
I concusioiiB de M. l'avocat général Se vin, du pourvoi de M. le 
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procureur général prè* la Cour d'appel de Paris, contre deux 
arrêts de la chambre des appels de police correctionnelle. — 
1" espèce, affaire André, Leeomte et consorts; 2 r espèce, af-

faire Bernard Ilouard et consorts. 

EMPRISONNEMENT. MAXIMUH DE LA PEINE. — NOUVELLE 

CONDAMNATION. — CONFUSION. 

Quand un prévenu déjà condamné a cinq années d'empri-
sonnement est traduit devant la Cour d'assises à raiso.i d'un 
t'ait qui ne constitue pas la récidive, la Cour ne peut, sur la, 
déclaration de culpabilité avec l'admission de circonstances 
ulténuanles qui réduisent le fait à un simple délit, pronon-
cer la peine de l'emprisonnement qu'avec la condition ope 
cette nouvelle condamnation se confondra avec la pré édeute. 

L'arrêt qui déclare qu'il n'y aura pas- confusion constitue 
une violation des articles 40, :i65 et 40K du Code pénal, qui 
tixent à cinq années le maximum de durée de la peine de 

l'emprisonnement. 
Cassation au rapport do M. le conseiller Rivas, et sur les 

conclusions conformes de. M. l'avocat général Sevin, d'un ar-
rêt de la Cour d'assises de la Meurilie, sur le pourvoi du 

nommé Lesueur. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'Antoine- Etienne Arri ; , contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département de la Corse, qui le condamne à quinze 
ans de travaux forcée comme coupable de menaces écrites de 
mortsous condition; — 2° De Pierre-Louis Rifalli, condamné 
par la même Cour d'assises à dix ans de travaux forcés pour 
meurtre;—3" De Prosper Fournel (Ardenuc-), dix ans de tra-
vaux forcés, incendie d'une maison appartenant à autrui; —1° 
De Jean Léandre dit Landeau, contre un arrêt de la chambre 
d'accusation de Cayenne, qui le renvoie aux assises sous l'accu-
sation de tentative de viol ;— S» De Frauçois-Marie-Aimé Fauslin 
Bougeard deCouesoux (ttlé

:
et. Vilaine), cinq ans deréclusion, 

faux en écriture privée; — 0° D'Arnaud Ti iphon (D jrdogue), 
cinq ans de réclusion, vol, la nuit, dans une maison habitée; 
— 7° De lean Latour (Dordogu ), cinq uns de réclusion, vol, 
la nuit, dans une maison habitée;— 8° De Léger Troublât fils, 
Jean Tvoublat père, et Léonard Monteil (I) rdogue), vol à di-
verses reprises, sur un chemin public, de marchandises qui 
leur avaient été confiées en leur qualité de routiers; — 0° De 
Jacques Heguy (Basses- Pyrénées), cinq ans de réc'usion, at-
tentat à la pudeur avec violences; — 10° De François Léchât 
(Maine-et-Loire), quatre ans d'emprisennement, vol, la nuit, 
sur un chemin publie, mais avec circonstances atténuantes; 
11* De Jean Blanchereau (Dordogne), cinq ans de prison, ten-
lativede vol avec effraction dans une maison habitée; — 12° 
De Pierre Rivière (Gers), deux ans de prison, vol avec circon-
stances atténuantes;—13° De Félix Thibault (Maine-et-Loire), 
vol qualifié, vingt ans de détention dans une maison de cor-

rection. 
Statuant sur la demande en règlement déjuges formée par 

le procureur-général près la Cour d'appel de Rennes, à fin 
de faire cesser le confit qui s'est élevé dans le procès instruit 
eontre Pierre Favreau, prévenu de tentative de viol, la Cour, 
vu les articles 526 et suivans du Code d'instruction crimi-
nelle, renvoie l'inculpé ci-dessus dénommé dans l'état où il 
se trouve, et les pièces du procès, devant la chambre d'accu-
sation de la Cour d'appel de Rennes, pour y être procédé sur 

la prévention de la compétence, conformément à la loi. 

Uoberl-Macaire et son ami Bertrand n'étaient que des ap-
prentis, comparativement à notre trop habile directeur. De ce 
que son année théâtrale va bientôt expirer avec son piivi-
lége, ce dont nous nous réjouissons, ce n'est pas une raison 
d'exploiter le public do la sorlo. Nous ne comprenons pas 
qu'iprès ses derniers antécédens, la municipalité reste aussi 
insouciante à l'égard de nos intérêts communs. 

Chacun se plaint de la décadence de notre modeste théâtre, 
et l'on tolère tout ce qui mène à ce triste résultat, en souf-
frant que dts jongleurs de culte espèce viennent déshonorer 
notre scène. Nous ne sommes pas éionnés, maintenant, si la 
plupart du 1emps notre salle est déserte; c'est en usant de 
pareils procédés que la direction parvient à dég mter de plus 
en plus les amateu s. Certes, on ne niera pas que lesVersniflais 
n'aiment le spectacle, puisqu'à l'attrait de bonnes pièces ils 
acciureut en foule. Il eu donc évident pour nous que, depuis 
longtemps, il y avait un vice d'organisation dans la diction 
de nos plaisirs, et que l'art dramatique n'a fait que dégringo-
ler sous la tutelle de ce nouveau Seapin. Loin de trouver cha-
que soir une distraction agréable, nous y trouvons au con-
traire un ennui profond, tout cela à cause du mauvais choix 
de ses pièces et de l'impossibilité où il est d'en jouer de meil-
leures, faute d'artistes babi'es; et quand il vient nous soute-
nir que sa troupe est complète, nous lui donnons le démenti 
le plus formel: nous sommes à même de le lui prouver de 

nouveau, s'il ne s'en souvenait pas. 
Nous dirons, en terminant, que les membres formant le co-

mité d'administration sont en droit d'exiger une indemnité, 
parce qu'il est constant que la représentation prochaine au 
bénéfice des pauvres souffrira des conséquences de jeudi. Il 
serait donc juste de l'exiger, attendu qu'aux termes de son 
traité, tout dire Heur est responsable du préjudice causé. 
C'est une réparation que l'on doit à ce public trompé, dupé 
d'une manière aussi indigne, et nous comptons que ceux à qui 
la souveraineté du peuple a confié le soin de défendre ses in-
térêts sauront se montrer et prouver qu'ils s'acquit eut fidè-
lement de leur mandat. X. 

M. Chapiseau, directeur du théâtre de Versailles, assi-

gna M. Beau, imprimeur du journal, eteonclut contre lui, 

à raison des diffamations contenues dans cet article, à 

1,500 francs de dommages-intérêts et à l'insertion du 

jugement à intervenir dans le journal qui avait publié 

l'article. 
Le débat s'engagea devant le Tribunal de Versailles à 

l'audience du 1" février dernier, et se termina par un ju-

gement qui condamna M. Beau à 25 francs d'amende, et 

aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

M. Chapiseau trouvant cette réparation insuffisante, a 

interjeté appel de la décision du Tribunal de Versailles, 

et l'affaire est revenue à l'audience de ce jour. 

M' Rodrigues a soutenu l'appel. 

M' Da a présenté la défense de M. Beau, et la Cour a 

confirmé purement et simplement la décision attaquée. 

dont il a été question plus haut. Quant à la violence, quant à 
la contrains dont Lucas affirme avoir été l'objel, la preuve 
on serait au besoin dans l'aveu de Valet qu'il avait le couteau 
à la main, et le pistolet tout au moins dans la pocho de sa 

vareuse 
Cette preuve résulte encore de ce que, depuis le 0 lévrier, 

il u dit à Dargentau, qui en dépose, « qu'il avait pris l'oiseau 
et lui avait fan faire des billets. «Enfin, à cette interpellation 
du commissaire de police, lors de fa perquisition rue de l'O-
reillon : « Valet s'est donc servi d'un couteau? » la femme 
répondit: «Il le fallait bien, puisqu'il ne voulait pas. » 

Toute la question s'est réduite, aux débats, à savoir si, 

oui ou non , le sieur Vallel avait usé do violence pour 

obtenir les signatures données par U siour Lucien. 

Témoins entendus, réquisitoire de M. Meynard de 

Franc, avocat-général, et plaidoirie de M' Nogent Saint-

Laurent ouis, le jury n'a pas trouvé que cette circonstance 

constitutive du crime fût établie, et les accusés ont été 

acquittés. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 7 juin 

DIFFAMATION. — M. CHAPISEAU , DIRECTEUR DU THÉÂTRE DE 

VERSAILLES, CONTRE M. BEAU, IMPRIMEUR DU Journal de 

Seine-et-Oise. 

Dans la journée du 16 janvier dernier, les murs de 

Versailles furent tapissés d'une immense affiche jaune, 

annonçant une représentation des plus extraordinaires, 

donnée le soir même sur le théâtre de Versailles, au bé-

néfice d'un père de famille. C'était convier le public à 

une bonne action et à une soirée de plaisir. Faire le bien 

en s'amusant est un double attrait auquel le public ne 

sait guère résister, et pour rendre l'annonce encore plus 

séduisante, on avait inscrit en gros caractères des noms 

qui jouissent à Paris d'une considération artistique jus-

tement méritée. Ainsi, on annonçait MM. Marins, de la 

Comédie-Française, Brémout, Bardou, Mllc Osi,des théâ-

tres de l'Académie de Musique, du Vaudeville, et do 

Madrid. Le public parisien ne se fût pas trompé à l'or-

tographe des noms. Brémout, avec un t au lieu d'un d, 

aurait éveillé ses soupçons; le nom d'Osi, écrit sans y à 

la fin, aurait achevé de démasquer l'artifice. 
Le public de Versailles s'y laissa prendre. Or, il pa-

raît qu'au lieu d'un chanteur, on eut un acrobate qui mar-

chait sur la tête, position essentiellement antipathique à 

l'émission des sous, et le désappointement fut général. 

Le samedi 20 janvier, le Journal de Seine-ei-Oixe pu-

blia, sur cotte affiche, un article qui fait le sujet du procès 

actuel et qui est ainsi conçu : 

THÉÂTRE DE VERSAILLES. 

Mardi dernier, des affiches gigantesques couvraient les 
murs de notre ville, annonçant qu'il serait donné une repré-
sentation extraordinaire, au bénéfice d'un pèrede famille, par 
les artistes des théâtres de l'Académie de musique, de la 
Porte Saint-Martin, du/Vaudeville, de la Gaîté, de Beaumar-
chais et de Madrid, entre autres Bardou, Marius, Delannoy, 

Missonnier, Mme Ozi, etc., etc. 
Cette représentation se composait de la Propriété c'est le 

vol, pièce très en vogue au Vaudeville; de Napoléon àSainte-
llélèue, drame en trois actes qui obtient encore aujourd'hui 
quelque succès à la Gaîté ; des deux Grotesques, exercices 
extraordinaires; des Tableaux animés, ou les Merveilles de la 
nuit; de la valse de Giselle, par deux danseurs célèbres, et en-
fin de la Mort de l 'archevêque de Paris, poésie épique, réci-
lée par l'auteur. N'oublions pas d'ajouter que les abonnemens 
et entrées de faveur étaient généralement suspendus, ce cpii se 

répète par trop souvent. 
La foule ne pouvait manquer de se rendre à un tel spec-

tacle, annoncé à son de trompe quatre jours à l'avance. La 
salle était louée entièrement bien avant l'heure de l'ouver-
ture du théâtre, ce qui n'empêcha pas la direction de déli-
vrer des cartes d'entrée quand même; elle savait d'avance 
que le public ne se laisserai t pas prendre deux fois au même 
appât; en conséquence, elle empocha le plus d'argent pos-
sible. L'excès dans tout étant un défaut, il s'en suivit un dé-
sordre épouvantable aux abords du théâtre, qu'une police 
trop faible dans celte circonstance ne put réprimer, à telle 
enseigne que les personnes munies de leurs coupons n'entrè-
rent qu'avec beaucoup de peine, longtemps après le lever du 

rideau. 
Telles furent les premières péripéties par lesquelles dev&it 

passer cette foule compacte, curieuse, avide de voir des ac-

teurs émérites. 
Si l'attente fut cruelle, la déception fut plus grande encore. 

C'était à ne pas eu croire ses yeux et ses oreilles! c'est-à-
dire que depuis le commencement jusqu'à la fin les malheu-
reux spectateurs feront mystifiés. Au lieu des célébrités de la 
capitale, ils ne virent qu'une troupe nomade. Quelle troupe, 
hélas ! des gens d'une nullité sans exemple, en uii mot de mi-
sérables cabotins, tous déguenillé*, forcés d'échanger leurs 
nippes eutre eux pour jouer leurs rôles convenablement, tant 
leur pauvreté est grande. Les pièces furent tronquées, déua-
lurées et surtout caricaturées, au point de ne pus savoir ce 

les signifiaient. Ou ne se serait jama ; s imaginé que dans 
■ pasquinades puS-

S, sans talens au-
er es noms d'ar-

ipi Ci 

une ville limitrophe de Paris d.; pareilles 
sent avoir lieu, et que des hommes (gnon 
cuns, fussent as-ez effrontés pour eu.prun 
listes honorables et estimables, afin de Iro riper la bonne loi 

des liubiians. , , , ,. . . .. 
On ne s.; joue pas plus impunément que ne le fait la direc-

tion de l'admmistratioB Hn»nte»pale «t des »mt leurs du ihéà-
re de l'arlet des YeiMiilluis.Nous iietrouvons pasd expressions 

assez énergiques pour peindre tout notre mécontentement et 
ualiticr le nouveau genre d'escroquerie auquel celle-ci vient 

do se livrer ; car elle n'en est pas à son premier coup d es-
sai nous connaissons la saleté^ fuite à fc~ Anna llullon. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 7 juin. 

EXTORSION DE SIGNATURES. — DEUX ACCUSES. 

Il y a bien ici, comme dans les affaires de ce genre, un 

mari et sa femme sur le banc des assises, et un tiers à 

qui on a fait signer des billets en lui faisant craindre les 

suites d'une conversation criminelle dans laquelle il se 

trouverait engagé. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 

cette affaire : 

Le sieur Lucas, mécanicien, rue de la Marre, 108, à Belle-
ville, avait en février dernier, pour locataire dans la maison 
qu'il habite, Joseph-Louis-François Valet, éialier boucher, 
et Désirée-Adèle Dargeutan, sa lemme, qui sur le point d'être 
saisis par un de leur créancier, lui avaient donné congé pour 
terme d'avril. Ayant loué leur logement et désirant y taire 
quelques réparations, il se rendit chez eux le 6 février pour 
prendre des mesures, entre trois et quatre heures de relevée; 
ce fut la femme Valet qui lui ouvrit la porte, qui l'introdui-
sit dans sa chambre à coucher, et là, suivant la plainte dé-
posée le 15 du même mois par le sieur Lucas, se passa la 

seène suivante : 
A peine était-il entré dans cette chambre que Valet sortit 

d'une alcôve, s'élança vers lui, un pistolet à la main, et dit : 
« Scélérat ! vous voulez séduire ma femme ! Vous allez rem-
plir ces deux billets, ou je vous brûle la cervelle et à moi 
aussi en même temps ! » Valet tira de sa poche deux tim-
bres, l'un de 1,000 francs, l'autre de 4,000 francs, et les dé-
posa sur une commode voisine. Le sieur Lucas chercha à 
s'emparer de son bras, en lui faisant des représentations; le 
pistolet échappant de ses mains, tomba par terre. Valet se 
saisit d'un couteau de boucher et somma Lucas, avec un re-
doublement de violence et de menaces, de remplir du mon-
tant de leur valeur et de signer les deux timbres sus-meniion 
nés. Lucas ne pouvait sortir, car Valet s'était placé devant la 
porte. Cédant à la frayeur et à la contrainte, il se résigna à 
écrire et à signer à l'ordre de Valet les deux billets, l'un de 
1,000 fr., payable le 1«* mai, l'autre de 4,000 fr., payable fin 

septembre. 
En ee moment la femme Valet ramassa le pistolet et U re-

mit à son mari qui, les billets écrits et signés, dit à Lucas : 
« Ce n'est pas tout, il faut encore que vous traciez la recon-
naissance que je vais vous dicter. » Et déférant sous le poids 
de la même contrainte à celle nouvelle injonction, Lucas écri-
vit une déclaration par laquelle il était supposé reconnaître 
qu'il avait souscrit les deux billets pour insulte faite à la 
femme Valet, se trouvant dans sa chambre à coucher. Alors 
il lui fut possible de se retirer, et pendant les jours qui sui-
virent cette scène il s'efforça personnellement et par inter-
médiaire d'amener Valet à restituer ce qu'il lui avait extor-
qué d'une si coupable façon; mais celui-ci précipita sou dé-
ménagement, alla demeurer rue de l'Orilfon, avec sa femme, 
et ce lut afors que Lucas se décida à porter plainte. 

Une perquisition eut lieu chez les accusés et procura la 
saisie des deux billets, de la déclaration y relative et d'un 
étui à couteaux dans lequel Valet avait pris celui dont il avait 
menacé le plaignant. Le pistolet fut produit par le nommé 
Dargen'.an, frère de la femme Valet, chez qui Valet l'avait 
déposé, et le 22 février les deux époux furent arrêtés. 

Valet, dans l'instruction, a prétendu qu'il s'était trouvé 
chez lui par hasard le 6 février, quand Lucas s'y était rendu; 
que, reposant dans l'alcôve de sa chambre à coucher, et 
ayant de là été témoin des propositions déshonnôtes, même 
d'entreprises coupables de la part dudit Lucas envers sa 
femme, il n'avail pu modérer son indignation, et avait subi-
tement apparu furieux aux yeux du séducteur, qui spontané-
ment lui avait offert et remis les écrits en question. 

La femme Valet, de son côté, assure que depuis longtemps 
elle était en butte aux obsessions de Lucas; qu'elle en avait 
même fait plainte à son mari en présence de Dargenton et de 
sa femme qui déposent à cet égard d'une manière conforme à 

ces assertions. 
Mais la déposition de ces deux témoins, de celle d'un sieur 

Baudry, qui s'é lait chargé de réclamer des époux Valet La res-
titution des écrits extorqués. U résulte très positivement que 
la scène du C lévrier fut la réalisation d'un projet par eux 
concerté de longue main, la mise à exécution d'un véritable 

guet-apens. 
Ainsi quelques jours avant cette scène, la femme Valet, en 

présence de sa belle-sœur, cherchait à dissuader son mari de 
l'iuteulion qu'il manifestait d'exlorquer de l'argent à Lucas, 
en lui disant : « Nous sommes jeunes, et pur le travail nous 
pouvons nous tirer d'affaire. » 

Ainsi encore la femme Valet, pressée par le sieur Baudry 
et par sou propre frère Dargeutan, de dire la vérité sur les 
faits du p lévrier, convint qu'ils avaient été préparés à l'a-
vance par elle et son mari. Dans son dernier interrogatoire, 
elle n'a plus nié cette circonstance; et, au surplus, il en est 
une très significative qui est venue corroborer cet aveu. 

Lucas rentre, par le départ des époux Valet, en possession 
du logement qu'il leur avait loué, y trouve un livret dont les 
pages mentionnaient des effets de lingerie à blanchir, el au 
verso d'une de ces pages, le modèle tout préparé de la main 
de Valel, qui ne méconnaît pas son écriture de la déclaration 

COUR D'ASSISES DTLLF.-ET-VILAIiNE. 

Présidence de M. Ernoul de la Chenellière. 

Audience du 12 mai. 

FAUX EN ÉCRITURB DE COMMERCE OU DE BANQUE ET EN 

ÉCRITURE PRIVÉE. 

Cette affaire préoccupe assez vivement l'attention pu-

blique. Eu elfet, la position sociale de l'accusé, l'espèce 
de célébrité fâcheuse qu'il s'est acquise àl\cnnes,à Pioër-

mel et àSaint-Malo , tout jusqu'à son grand âge (il a près 

de 72 ans) semble de nature à promettre des débats in-

téressans. 

M. Menard, substitut du procureur-général est chargé 

de soutenir l'accusation. La défense est confiée à M' Caul-

tier de la Guistière. 

Voici les faits qui ressortent contre Rongeard, à la fois 

de l'acte d'accusation et des dépositions des témoins : 

Bougeard de Couesson, déjà condamné pour usure et en 

prévention d'escroquerie devant le Tribunal de St-Malo, 

ainsi que deux des témoins du | rocès, les sieurs de Bu-

signes et Séguineau, était un de ces hommes si dange-

reux qui semblent avoir pris à lâche d exploiter les pas-

sions des jeunes gens, et qui, pour une minime somme 

qu'ils leurs versent, ne craignent pas de leur faire sous-

crire, sur leur avenir, c'est-à-dire sur les successions 

qui doivent, plus tard, leur échoir, des billets dont la 

valeur nominale s'élève à un chiffre fabuleusement supé-

rieur à celui de la valeur reçue. Ainsi, un des témoin, 

le sieur Bournichon, prétend avoir souscrit pour 13,000 

francs au jour du décès du premier mourant de ses père 

et mère, et n'avoir reçu en échange qu'une somme de 

300 fr., valeur réelle, le reste de la somme en biQets pres-

crits ou sur personnes complètement insolvables. Bien 

d'autres faits de même nature sont appris aux débats. 

Mais nous devons flous borner à relater ceux qui se rap-

portent le plus directement à l'accusation, qui reproche 

cinq faux à l'accusé : le premier commis au préjudice du 

sieur Blaizot, propriétaire à Saint-Malo , les quatre au-

tres au préjudice d'une fille Perron, tailleuse à Rennes, et 

avec laquelle il semblerait que Rongeard aurait eu d'au-

tres relations que des relations d'affalés. 

Voici l'histori lue du faux Blaizot. Un jeune homme, 

nommé Bournichon, appartenant à une famille opulente 

du département de la Loire-Inférieure, était circonvenu et 

indignement exploité par un sieur Séguineau, huissier 

destitué, et par un sieur de Busignes, se disant commis-

sionnaire en librairie, actuellement poursuivi pour escro-

querie devant le tribunal correctionnel de Saint-Malo. Ces 

deux individus ne se faisaient point faute de vivre aux dé-

pens de Bournichon, qui, grâce à de magnifiques espé-

rances de fortune, trouvait à emprunler ce qu'on n'eût 

pes prêté à Busignes ou à Séguineau. 

Ces deux hommes mirent Bournichon en rapport avec 

Rougeard, et, sous prétexte de lui faire faire une merveil-

leuse affaire, ils lui firent acheter, moyennant six billets 

de deux mille francs, une rente dont Rougeard avait volé 

le titre à ses enfans pendant qu'il était leur tuteur. Mais 

le titre de la rente ne produisant pour le moment aucune 

valeur métallique, Bournichon, sur les conseils et par 

l'entremise de Séguineau, ne tarda pas à le revendre avec 

perte immense à Blaizot, propriétaire à Saint-Malo. Ce 

dernier paya partie en argent et partie en billets, parmi 

lesquels se trouva un billet simple de 1,300 fr., payable 

à un mois de date. Bournichon vendit ce billet à Rougeard, 

qui lui-même le céda à un nommé Levesque, jeune homme 

de Saint-Malo. Levesque se présenta pour se faire payer, 

le paiement fut refusé, d'abord parce que les créanciers 

de Bournichon avaient mis des saisies entre les mains de 

M. Blaizot, puis parce que le billet portait l'intercallalion 

ou à ordre, tandis que M. Blaizot affirmait n'avoir signé 

qu'un billet simple. 

L'intercallalion était évidente. Qui l'avait faite? Bour-

nichon, Rougeard ou Levesque»: eux seuls y avaient in-

térêt. En effet, les saisies qui existaient entre les mains 

de M. Blaizot rendaient ce paiement impossible pour les 

porteurs d'une créance pure et simple, jusqu'à concur-

rence du paiement intégral des créanciers ; les saisies, au 

contraire, ne pouvaient atteindre un billet à ordre. C'était 

donc évidemment un des trois porteurs successifs du bil 

du laux. Or, ces faux, s'ils existent, ne peuvent 

trifroés qu a Rougeard, car il est clair que lui son ! 

intérêt à les faire. Da.lleurs, l'accusation mu aiiom U 

Rougeard, dont les relations d'affairés au mok,s?i HUe 

fréquentes avec la lille Perron, lui a appris à si^ne rot?-

faisait signer tout ce qu'il voulait, s'en servant comnîîî 

de prête-nom, suivant l'habitude des usuriers II est 

qu'un témoin, le sieur Moricc, prétend que cette lille^' 

vait signer avant d'avoir connu Bougeard- mais de 

côté, la fille Perron proteste énergiquement et 'défioT 

sieur Morice de produire une seule signature d'elle av 

cette époque. Elle argumente aussi d'une quittance eénT 

raie et sans restriction, postérieure à la date des bd . 

qui lui aurait été donnée par le sieur Rougeard en nri! 

sence du sieur Vassal, avoué à Rennes, et M. Vassal c Q~ 
firme sa déposition. ùn" 

L'accusé nie ces quatre faux comme il nie le faux Blui 

zot» 

C'est en conséquence de tous ces faits que Roacear l 

est accusé de cinq faux, un au préjudice du sieu 

zot, quatre au préjudice de la fille Perron. Sur ces cin" 

faux, trois sont qualifiés par l'accusation faux en écn 

ture de commerce ou de banque, attendu qu'il s'agit d > 

billets à ordre; les deux autres, qui portent sur un MJM 
d'association et sur un compte, sont simplement qualifié 

faux en écriture privée. 

Seize témoins ont déposé dans cette affaire; leurs dé 

positions ont occupé l'audience depuis neuf heures d" 

matin jusqu'à cinq heures et demie du soir, la séance a 

été suspendue et les plaidoiries ont commencé à sept h
eu

. 

res. 

M. Menard a pris la parole, et, dans un remarquable 

réquisitoire, a demandé la condamnation de l'accu^ 

sur tous les chefs d'accusation. 

On le comprend, lourde et difficile était la tâche de la 

défense. M" de la Guistière s'en est acquitté avec talent 

M. Serel a présenté, avec autant de talent que de clar-

té, le résultat de ces débats. 

A une heure du matin, le jury est rentré dans la salle 

d'audience, rapportant un verdict de culpabilité relative-

ment au faux Blaizot : l'accusé est déclaré coupable d'a-

voir commis les quatre faux au préjudice de la fille Per. 

ron. 

La Cour a ensuite décidé que le faux dont l'accusé 

était reconnu coupable ne constituait pas un faux en écri-

ture de commerce et de banque. 

En conséquence, Rougeard, déclaré coupable d'avoir 

commis un faux en écriture privée, a été condamné à cinq 

ans de réclusion. 

let qui avait commis le faux. — Or, Bournichon et Le-

vesque étaient deux jeunes gens sans expérience des af-

faires, et complètement incapables de comprendre la dif-

férence qui existait entre un billet à ordre et une obliga-

tion pure et simple : c'était donc sur Rougeard que de-

vaient porter les soupçons. 

Néanmoins, Bournichon fut d'abord arrêté; mais il fut 

presqu'aussitôt relâché, sur une preuve à peu près incon-

testablequ'il donna de lacriminalité de Rougeard. En effet, 

il déclara que, postérieurement à la cession du billet, Rou-

geard lui avait fait copier une lettre à son adresse, décla-

rant que le billet Blaizot était à ordre, et que ledit Rou-

geard était ensuite allé porter cette lettre à la poste, afin 

de lui donner date certaine,au moyen des timbres de l'ad-

ministration. 

Rougeard, comme on le conçoit, n'eut d'autres res-

sources que de nier; mais le brouillon de la lettre, brouil-

lon écrit tout entier de sa main, fut trouvé à son domi-

cile : divers témoins vinrent confirmer la déposition de 

Bournichon, les experts appelés à s'expliquer déclarè-

rent à l'unanimité que le signe à ordre était de la main de 

Rougeard; ils le reconnaissaient à la forme des O, puis 

parce Rougeard avait exprimé l'ordre d'une manière qui 

lui est^oute particulière, ou oiO, signe qui, comme chacun 

sait, a pour signification habituelle pour cent. Eu pré-

sence de ces charges accablantes Rougeard persiste 

néanmoins à nier et se défend avoc une certaine habi-

leté. 

Les quatre autres faux auraient été commis au préju-

dice d'une fille Perron, tailleuse à Rennes; ils existent 

dans deux billets, l'un do cinq cents quelques francs, 

l'autre d'une somme un peu moins forte, puis dans un 

projet d'association et un compte produit comme source 

de ces billets. 

Ces quatre faux auraient été commis parla contrefaçon 

de la signature Perron, et ces billets avaient été vendus 

à Levesque qui, bien entendu, n'a pu en retirer aucune 

valeur, la fille Perron ayant dénié sa signature à la pre-

mière présentation des billets. 

Les experts sont encore, ici, unanimes sur l'existence 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Bonini, colonel du 18° rég. léger. 

Audience du 7 juin. 

ENLÈVEMENT D'UNE MINEURE. — PROMESSE DE MARIAGE. 

Henriette, qui venait à peine d'atteindre sa seizième 

année, vivait tranquille et heureuse chez ses père et mère 

à Vernon. Elle était laborieuse, et déjà, avec le fruit de 

ses économies, elle était parvenue à amasser une petite 

dot. Un brigadier du 4e escadron du train des équipages, 

en garnison dans cette ville, venait assez souvent dans 

la maison où demeurait le père d'Henriette qui exerce 

l'état de cuisinier. Pendant plusieurs mois, le brigadier 

Lacroix épiant le moment où la jeune Henriette pouvait 

se trouver seule, se contenta de quelques conversations 

sentimentales auxquelles, il faut le dire, Henriette se prê-

tait trop complaisamment. 

Les parens surveillaient leur enfant le mieux qu'ils 

pouvaient ; mais, malgré toutes les observations de la 

mère et les défenses expresses du père, les entrevues 

d'Henriette avec le brigadier allèrent leur train, et un 

beau jour, ou plutôt par une belle soirée, Henriette dis-

parut du toit paternel, sans qu'on pût savoir de quelcôté 

elle s'était envolée. C'est en vain qu'on la rechercha dans 

Vernon ; on n'ossit confier au public la disparition subile 

d'Henriette. On demanda aux villages des environs das 

nouvelles de la fugitive, mais sans succès. Bref, il fallut 

bien tenter une dernière et décisive démarche : le père 

alla trouver le chef du 4° escadron des équipages militai-

res, et lui confia sa situation. U signala le brigadier La-

croix comme l'auteur présumé de l'enlèvement de sa fille. 

En effet, ce militaire manquait au corps depuis le jour 

même où Henriette avait abandonné sa famille ; mais le 

commandant ignorait aussi la retraite du brigadier. Ce-

pendant, après cinq jours d'absence, Lacroix, qui était au 

moment d'être signalé à la gendarmerie pour cause de 

désertion, reparut à l'escadron, sans pouvoir donner un 

motif légitime de son absence. 
Aussitôt on envoya prévenir le pèrê de la jeune Hen-

riette, qui accusa vivement le brigadier Lacroix d'avoir 

abusé du jeune âge de sa fille pour la détourner de ses 

devoirs. L'inculpé se défendit par des dénégations abso-

lues : il n'avait vu personne, il ne savait pas ce qu'on 

voulait dire. Mais le commandant de l'escadron appnt 

bientôt que Lacroix avait été vu en blouse, en compagnie 

d'une jeune fille, au débarcadère du chemin de 1er, à la 

station de Vernon, attendant le départ du convoi de sept 

heures et demie du soir, et qu'ils avaient pris là direc-

tion de Paris. D'après le signalement de la jeune per-

sonne, il n'y avait plus de doute, le couple amoureux t-

tait venu se réfugier dans la capitale. Lacroix, mis a a 

salle de police, refusa obstinément de faire connaître le 

refuge où il avait conduit la jeune tille , qu'il avait ete 

forcé d'abandonner bientôt pour n'être pas poursuio 

comme déserteur. .. 
Après vingt jours d'inquiétude pour la famille, u s 

détermina à écrire à Henriette, espérant que son réjoui 

calmerait les parens, et qu'ainsi ils pourraient rneti 

à exécution leur projet de mariage. Henriette, réponcta 

à l'appel du brigadier, revint en pleurs auprès de 

mère; mais l'autorité militaire, investie de la plainte p° 

tée par le père, a fait traduire le brigadier Lacroix 

vant le Conseil de guerre. , t 
L'information, qui a été suivie par M. le commanda 

Doisqeau, a appris que s'il était vrai que l'accusé n av^ 

employé aucunes violences pour détourner Henriette 

ses devoirs, il n'était pas moins vrai que ses promis ^ 
de mariage étaient une perfide manœuvre, attendu que 

croix vivait dès lors avec une femme dont il avsit deu 

enfans. 

M. le président, au prévenu : Vous convenez avoir deto" 

né de ses devoirs et enlevé à sa lamille la jeune Henriette^. ^ 

Le prévenu : Je ne l'ai pas enlevée; elle a bien cous 

venir avec moi à Paris. . . i u ne 
M. le président : Quand on vous accuse d'avoir enle

 ))S 

jeune fille, cela ne veut pas dire que vous l'avez Vrib „ar 
vos bras et emportée. 11 suffit qne par vos conseils ° _ 

vos promesses vous l'ayez déterminée à quitter la mai ^ 
ternelle pour se mettre à votre discrétion. Depuis coin" 

temps fréquentez -vous Henriette? . étio»3 

Le brigadier : Il y avail environ trois mois que nous, .
( 

d'accord. Elle ne se plaisait pas chez ses parens, elle ^ 
venir à Paris pour s'y placer; alors je lui ai offert de ^ 

plaisait 
à Paris pour s'y placer; alors je 

pagner, et nous sommes venus ensemble. Je 1 ai !
 iBie

i>t> 
un de mes anciens camarades, un sous-officier du rt-b 

qui est marié et qui en a eu soin. . • 
,clle la jeune Henriette. C'est une petite biunç 

très vit ; ses traits sont assez réguliers , mais ses le\ 
On appelle la jeune Heur 

iiès vif; ses traits sont assez regu .ieis, , »'»«\-" c( 

un peu fortes et rappellent la forme de celles de w «TT, 
faire, Eu avançant près du Conseil, elle uperçoil ie » 

soi) 

IIlLl 

Sllt 
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Axiguste venait souvent à la maison, il me 
souvent, c'était en ca-

i i «croix est assis en face de ses juges. Si 1 huissier 

Glissé taire, elle se fût as use & côté du prévenu, qui a 
]

r* du voisinage pour presser affectueusement la main 

^a^rittû :Oui, Monsieur, c'est Auguste Lacroix. 
OU président : Eh bien! dites au Conseil ce qui vous est 
ff^ et parlez un peu haut, il faut que les juges vous en-

i0 'Henriette : M. 

Tait devant mes parens, mais plus 
'f ne uue nous nous parlions. 
0 le président : Que vous disait-il ? Vous promettait-il le 

Henriette : Quelquefois il me disait :« Nous nous marierons, 

l0
 tante qui est riche et qui ne me laissera pas dans le 

j'
al

 "
cc m

iiitaire. » Je l'écoutais avec plaisir, et noua nous 
Avions ensemble quand nous pouvions. 

M le président : Puisque vos parens s'étaient aperçus qu'il 
faisait la cour, pourquoi le recevoir en cachette'.' El sor-

• abandonné la maison paternelle? C'est 
vous 

t pourquoi avoir i 
ou ' —„

 a
 déterminé à cela? Allons dites la vérité. 

lui qui vous 

lis 

l'an 

« Nous sommes 
vont le - savoir, 

tu veux aller à 

Henriette : >r en question, nous étions tous les deux 

''"'■"à"notre porte. Alors M. Auguste a dit . 
^couverts, nous sommes perdus, tes parens 

te battront. Comment faire? — Puisque 

r
j
q
 tu as de l'argent, partons ce soir. » 

M 'le président : Kli bien! qu'avez-vous fait? 
Henriette : J'ai pris mon argent, et nous nous sommes 

l niié rendez-vous chez le marchand de vin qui est à quel-
espasdu débarcadèie du chemin de 1er. Auguste s'est dé-

" j
S(

;
 fiI1

 ouvrier avec une blouse, et nous sommes montés 
|
 s

 |
es

 wagons. Nous nous sommes promenés pendant cinq 

otir-î pour me trouver une place, et puis il a otéobligéde me 
quitter. 

Le père d'Henriette est entendu ; il reproduit les faits 

relatés dans la plainte, qui se trouvent confirmes par les 

déclarations et les aveux d'Auguste et d'Henriette. Plu-

sieurs autres témoins qui ont vu le couple, soit au débar-

cadère de Vernon, soit à Paris, déclarent que la jeune 

tille paraissait très contente de se trouver avec le jeune 

homme. 
M. le commandant Delatlre, commissaire du Gouver-

nement, soutient l'accusation, mais il pense qu'il existe 

dans la cause des circonstances atténuantes qui permet-

tront au Conseil de modérer la peine par application de 

l'art. 463. 

M" Cartellier présente la défense de Lacroix, qui est 

prêt, dit-il, à rompre l'union illégitime dans laquelle il 

vit avec une autre femme, pour conduire à l'autel celle 

qu'il aime, et dont il croit, ajuste titre, être aimé. Ce 

sera là une bonne moralité qui fera oublier le scandale 

qui a été donné dans la ville de Vernon. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, a déclaré à l'una-

nimité Lacroix coupable d'avoir enlevé une jeune fille 

mineure de plus de seize ans, et l'a condamné à la peine 

de deux aimées d'emprisonnement. 

AmbrosBUi : Quand j 'arrivai dans la chambre, on me 

• U que le leu avait été éteint. Je dus le croire, et j 'or-

donnai a mon garçon Pouci de monter dans la cheminée 

pour la ramoner. Je l'aidai même du genou à y monter, 

parce que la cheminée était fort étroite. 

M. le président : Vous avez eu le plus grand tort de 

I aire mouler voire garçon dans la cheminée sans vous 

assurer si le leu était bien éteint cl si elle était refroi-
die. 

Ambrosetti : Quand mon garçon fut dans la cheminée, 

e lui demandai s'il y avait encore du feu; il me répondit 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 JUIN. 

Le sieur Cirier était traduit aujourd'hui devant la po-

lice correctionnelle (6" ch.) sous la prévention d'avoir pu-

blié un écrit avec l'indication d'un faux nom d'impri-

meur, et de défaut d'indication de la demeure de l'impri-

meur. 

Le sieur Cirier déclare être âgé de 57 ans et être ou-

vrier typographe. 

A l'époque des élections, le sieur Cirier publia un pe-

tit factum socialiste commençant par ces mots :« Ne nom-

mons pas Bugeauct et pour cause, etc. » Au bas de cet 

écrit, on lisait : Cirier typ. impr. Chaix. M. Chaix, im-

primeur à Paris, déclare que cet écrit ne sortait pas de 

ses presses. En effet M. Cirier avoue que son factum n'a-

vait pas été imprimé chez M. Chaix, mais qu'il l'avait 

imprimé lui-même et chez lui par des moyens à lui ; que 

ces mots : Cirier typ. impr. Chaix, voulaient dire : 

« Cirier, typographe de l'imprimerie Chaix. » 

M. Chaix, appelé comme témoin, déclare que le sieur 

Cirier est le plus honnête homme du monde ; qu'il est 

aimé et estimé de tout le monde. « Je suis convaincu, dit 

M. Chaix, qu'il n'a jamais eu l'intention de commettre un 

délit, et qu'il a cru pouvoir faire ce qu'il a fait. » 

Le Tribunal a renvoyé le sieur Cirier des poursuites, 

en l'engageant à ne plus recommencer et à moins se mê-
ler d'élections. 

— Un épouvantable accident, cause par une incurie 

bien coupable, amenait aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6 chambre), le nommé Àmbrosetti, fumiste, 

rue Louis-le-Grand, sous la prévention d'homicide par 
imprudence. 

Les dépositions des témoins font connaître les faits de 
cette triste cause. 

M™ Muller, rue Louis-le-Grand : Le 21 avril dernier, 

le feu prit dans la cheminée de l'une des pièces de l'ap-

partement que j'occupe au premier étage. Je prévins aus-

sitôt le concierge, qui monta, éteignit ce commencement 

u incendie, puis s'empressa d'aller chercher un fumiste 

pour faire ramoner la cheminée. Un quart d'heure après, 
le

 nommé Àmbrosetti arrive avec un petit bonhomme de 

quatorze ans, nommé Ponci , qu'il fit monter dans la che-
minée. 

,* le président : Le fit-il monter tout de suite, sans 
s assurer si la cheminée était refroidie? 

i s j^moin : Je n'en sais rien-, c'est le portier qui les 

"u'oduisit dans la pièce; moi je restai à côté, dans le sa-

°H) sans m'occuper de ce qu'ils faisaient. Mais une heu-

■ ,,
a

P
r
ès environ, j'entrai dans cette pièce pour voir 

j °Pération était achevée; à peine avais-je mis le pied 

ans cette chambre que j'entendis une voix étouffée et 
douloureuse crier 

encore im peu chaude, mais qu'il n'y 

Je lui dis alors de continuer à mou-

line 

étions 

.nu '.a' 1 

l'eai
1 

•s s»»' 

au secours. Je m'approchai vivement 

fi'
8, cn

?minée,d'où partaient ces cris; j'étais saisie d'ef-

i, et jugez de ce que j'éprouvai quand je m'aperçus 

l e la trappe de la cheminée était fermée, et qu'un être 

iverain était là, derrière, appelant du secours que je ne 

sor'r
aiS

^'-
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!
onner et sans

 douteattéint parle feu !... Je 
, ts précipitamment en appelant moi-même du secours; 
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 pria des voisins d'aller chercher des pom-
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 que lui-même montait dans la chambre 

dant
 r
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e sauve

r le malheureux enfant. Moi, pen-

t'ou
 ce

,
tem
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) je courus chez un médecin du voisinage 
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 'Clamer les secours.de son art, dont le prévoyais 

)
e
 £ V

1
? ''°n aurait besoin. A mon retour, j'appris que 
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ge, après beaucoup d'efforts, était parvenu à 
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 ramoneur, mais affreuse-
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 du corps. On le trans-
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 l'hôpital Beaujon, où j'appris qu'il avait 
ornbe deux ou trois jours après, 

lieux t
 présidanl

 '■
 Ainsi

> Ambrosetti avait quitté les 

née?
 VaU laiss

é le jeune Ponci seul dans la chemi-

, témoin-. Oui, Monsieur le président. 
8
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rtier de la maison
 confirme tous ces faits. 11 
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' l'enfant pour le retirer de 
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 10 Pauvre Petit 
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M. le président : Vous avez commis une seconde im-

prudence en vous éloignant quand votre apprenti était 

dans la cheminée. Si vous étiez resté là, vous auriez pu, 

h ses premiers cris, lui porter secours, et vous n'auriez 

pas aujourd'hui sa mort à vous reprocher. 

Ambrosetti : J'étais sorti pour un instant afin d'aller 

chercher un crochet pour remplacer celui qui était cassé 

dans le foyer, quand j'avais fait des efforts pour faire 
monter mon apprenti. 

M. le président : Toujours est il que c'est vous qui êtes 
cause de la mort do PoLci. 

Ambrosetti : Ses blessures ne paraissaient pas graves ; 

je crois qu'il est mort bien moins de ses brûlures que de 
la frayeur qu'il a eue. 

M. le président : Il a survécu trois jours, et le certifi-

cat du médecin constate qu'il avait des biûlures sur tou-

tes les parties du corps, une entre autres qui s'étendait 

du haut en bas de l'épine dorsale. 

M. Saillard, avocat de la République, blâmant en ter-

mes énergiques la coupable indifférence d'Ambrosetti, 

conclut contre lui à l'application de la loi. 

Le tribunal condamne Ambrosetti à un mois de prison 
et cent francs d'amende. 

— Le nommé Rasée est traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8 e chambre), sous la prévention 

d'une escroquerie qui présente des circonstances assez 
bizarres. i 

M. le président au prévenu: Quel est votre état ? 

Le prévenu: J'ai d'abord été ouvrier en jouets d'en-

fans, et puis, après cela, je me suis engagé dans la mo-
bile. 

M. le président : N'est-ce pas alors que vous avez fait 
la connaissance de la femme Regrat? 

Le prévenu : Oui, monsieur le président; pour mon 

malheur, j'ai inspiré une certaine passion à cette vieille 

cuisinière. 

M. le président : Et c'est probablement pour la punir, 

n'est-ce pas, que vous avez voulu la dévaliser ? 

Le prévenu : Par exemple ! je ne lui ai rien pris à cette 
folle. 

M. le président : Elle prétend le contraire, puisqu'elle 

se plaint de s'être vue dépouillée par vous de tout son 
mobilier. 

Le prévenu : Son mobilier est bon ! C'était bien un 

peu le mien aussi, et même tout à fait le mien ; car vous 

n'ignorez pas que l'homme, d'après la loi, est le maître 
de la communauté. 

M. le président: Mais vous n'éfiez pas mariés. 

Le prévenu : Ma foi, c'était à peu près tout comme ; 

elle avait abusé de ma jeunesse à ce point, que sans me 

donner le temps de faire venir mes papiers du pays, je 

m'étais laissé entortiller à demeurer avec elle en atten-
dant. 

M. le président : Mais ce qui prouve que vous ne vous 

regardiez pas absolument comme le maître de ce mobi-

lier, c'est que pour vous en emparer vous avez eu re-

cours à une ruse vraiment diabolique. 

La femme Regrat, intervenant : Oui, Monsieur le pré-

sident, une ruse diabolique : figurez-vous donc qu'abu-

sant de la faiblesse que j'ai toujours eue pour l'épaulette, 

et que je conserve encore, ce jeune homme a triomphé 

de mes scrupules en me promettant le mariage, bien en-

tendu. Pour le suivre dans notre ménage ainsi anticipé, 

j'ai quitté une excellente place, j'ai vendu toutes mes 

pauvres petites rentes, j'ai acheté un joli mobilier de 

1,500 fr. qui m'appartenait bel et bien à moi toute seule, 

puisque c'est moi qui l'ai payé. Alors après que ce vo-

lage m'a eu rendue plus malheureuse que les pierres, me 

• battant comme plâtre, j'ai bien été obligée de me sauver 

chez une amie. Quand j'ai voulu rentrer chez moi, im-

possible de mettre la clé dans la serrure ; il a fallu faire 

venir un serrurier. Quel a été mon saisissement, Mon-

sieur, en mettant le pied dans ma chambre, de la trou-

ver absolument vide, il n'y avait plus de meubles dedans. 

M. le président : Ainsi pour vous voler en toute sécu-

rité il avait fait changer la serrure, et vous vous trouviez 

ainsi dépouillée et à la porte? 

La cuisinière, avec une explosion de désespoir : C'est 

cela ; j'étouffe, j'étouffe. 

Le prévenu, qui ne trouve plus rien à répondre, rit tout 

bas de ce qu'il appelle probablement un bon tour; mais 

sa physionomie s'allonge et se rembrunit lorsque, sur les 

conclusions du ministère public, il s'entend condamner à 

trois mois de prison. 

— La petite Dourlan, jeune enfant de dix ans à peine, 

est traduite devant le Tribunal de police correctionnelle 

(8 e chambre), sous la prévention de mendicité. Elle pleure 

à chaudes larmes et paraît chercher dans l'auditoire l'as-

sistance protectrice de sa mère, qui, de son côté, ne sem-

ble guère disposée à répondre à cet appel. 

M. le président Turbat, à la petite Dourlan : Vous avez 

donc demandé l'aumône? 

Lapetite ftlle
1
 pleurant toujours : Oui, Monsieur, c'est 

la vérité ; mais je vous promets bien qu'il n'y avait pas de 

ma faute. Maman m'envoyait tendre la main aux pas-

sans, et il fallait lui rapporter 20 sous tous les jours. 

M. le président : Que fait votre mère? Elle n'avait donc 

pas le moyen de vous nourrir ! 

La petite fille : Maman est bien pauvre, c'est vrai : 

elle gagne 5 francs par mois à porter du pain pour un 

boulanger. 

On fait approcher la mère, qui est présente à l'au-

dience. 

M. le président : Pourquoi donc envoyez-vous ainsi 

mendier votre enfant? 

La mère : C'est elle qui le dit, mais ne faut pas la croi-

re au pied de la lettre. 

M. le président : Vous ne la surveillez donc pas ? 

La mère: Dam! je fais ce que je peux. Faut que je 

travaille pour vivre, Messieurs. 

M. le président : Vous venez la réclamer sans doute, 

en prenant l'engagement de prendre plus de soin d'elle 

à l'avenir. 

La mère : Mais non, je ne la réclame pas : que voulez-

vous donc que j'en fasse? 

M. le président : Il est bien triste d3 penser que voici 

une pauvre enfant abandonnée par celle-là même sur le 

secours de laquelle elle devait le plus compter. Dans 

cette cruelle alternative, et usant d'un moyen qui déjà 

plusieurs fois a eu les plus heureux résultats, il serait à 

souhaiter que la presse fît connaître au public la détresse 

fie cette malheureuse délaissée. Essayons de lui rendre 

une mère, puisque la sienne lui refuse son assistance. 

Alors une dame de l'apparence la plus respectable se 

lève et s'avance à la banc du Tribunal : 

«Monsieur le président, dit-elle, je viens réclamer 

cette petite fille, et si vous voulez bien me la confier, je 

prends l'engagement de subvenir à tous ses besoins. Je 

me nomme M"" Dhabert, et vous pourrez prendre sur 

moi tous les renseignemens que vous jugerez néces-

saires. » 

M. le président : Il n'en est pas besoin, madame; car, si 

j'ai bonne mémoire, une aciion aussi charitable que «die 

que vous voulez faire aujourd'hui m'a procuré l'avan-

tage de vous connaître personnellement. Je vous félicite 

donc et vous remercie, tant en mon nom qu'en celui du 

Tribunal, de cette nouvelle bonne œuvre. 

Le Tribunal renvoie la petite Dourlan des fins de la 

plainte et ordonne qu'elle sera remise à M"" Dhabert. 

Cetie heureuse conclusion a tiré des larmes à plus d'un 

assistant, qui bénissaient hautement la bonne dame cha-

ritable. 

— Un employé, congédié à cause de son inconduite 

d'une des compagnies d'éclairage de la banlieue, prati-

quait depuis quelque temps avec succès une escroquerie 

assez ingénieuse, à laquelle son arrestation vient heureu-

sement de mettre un terme. Nanti de quittances impri-

mées qu'il avait soustraites dans les bureaux au moment 

de les quitter, il les remplissait au nom des abonnés et se 

présentait chez eux pour leur demander s'ils voulaient 

consentir, moyennant remise, à payer par anticipation 

leur abonnement, afin, disait-il, de faciliter à la compa-

gnie les moyens de pourvoir à d'importantes réparations 

qu'elle avait à faire à son usine. Presque tous les abon-

nés, séduits par l'importance de la remise proposée, con-

sentaient à escompter ainsi, en quelque sorte, leurs quit-

tances pour un, deux et même trois mois. Par bonheur, 

la compagnie n'a pas tardé à être prévenue de cette cou-

pable manoeuvre, et c'est sur sa plainte que l'adroit faus-

saire qui menaçait de lui porter un préjudice considéra-

ble a été arrêté. 

— Les voleurs, on l'a remarqué depuis longtemps, ex-

ploitent toutes les circonstances ; le fait suivant prouve-

rait qu'ils mettent à profit même les plus horribles cala-

mités. Hier, vers neuf heures, pendant un entr'acte de 

l'Opéra, une jeune femme était abordée devant le café de 

Paris par un homme d'une quarantaine d'années, élé-

gant, bien tenu, le cigare à la bouche, le ruban rouge à 

la boutonnière. Après quelques tours de [promenade et 

sur l'offre pressante du cavalier, la jeune femme consen-

tait à accepter quelques rafraîchissemens que celui-ci 

donnait aussitôt l'ordre de porter chez elle , rue du 

Helder. 

Les glaces prises, l'inconnu parut tout à coup saisi 

d'un tremblement convulsif ; il se plaignit de coliques 

violentes, d'un refroidissement complet, et supplia, en 

disant qu'il était frappé du choléra, que l'on courût en 

hâte chercher quelque médecin dans le voisinage. On 

peut se figurer l'embarras de la jeune femme : seule, car 

elle avait donné congé pour la soirée à sa domestique, 

ne sachant que faire, à qui s'adresser, elle prit le parti 

de courir jusqu'au poste de la Mairie de la rue Chauchat, 

pour demander s'il ne s'y trouverait pas quelqu'un qui pût 

venir donner du secours. Son absence ne se prolongea 

pas plus de vingt minutes ; mais c'était assez pour le faux 

malade, et lorsqu'elle revint avec le docteur Aussendon, 

qui se trouvait précisément de garde, le prétendu cholé-

rique avait disparu, emportant avec lui une montre, des 

broches, trois couverts d'argent, une petite somme en es-

pèces et quelques menus bijoux. 

Hâtons-nous de dire que dès ce matin, par suite de la 

déclaration faite aussitôt après le vol au commissaire du 

quartier de la Chanssée-d'Antin, son audacieux auteur a 

été arrêté. C'est un nommé Deberte, condamné déjà deux 

fois pour vol au bonjour, et contre lequel un mandatavait 

été décerné le mois dernier par le parquet de Rouen, 

sous prévenLion de complicité dans un vol important 

commis au préjudice d'une cantatrice. Tous les objets 

soustraits rue du Helder ont été retrouvés , sauf l'argent 

monnayé, que Deberte avait dissipé dans les cabarets et 

les maisons publiques qu'il avait visités toute la nuit. 

— M. le préfet de police vient de publier l'avis suivant 

donné par le Conseil de salubrité : 

« Depuis la brusque apparition de chaleurs inaccoutu-

mées, l'épidémie cholérique, qui était sensiblement dé-

croissante, a repris une nouvelle intensité. La recrudes-

cence, toutefois, n'a pas la gravité qu'on lui a attribuée 

dans le public. 

» En raison de la chaleur régnante, il est des précau-

tions hygiéniques déjà recommandées, qui doivent être 

rigoureusement suivies. 

» Il ne peut être trop répété que, dans la très grande 

majorité des cas, le choléra est précédé d'un dérange-

ment d'entrailles qu'il serait imprudent de négliger, et 

pour lequel il faut réclamer immédiatement les conseils d'un 

médecin. 

>> Dans tous les temps, mais surtout en temps d'épidé-

mie, on doit vivre avec sobriété, éviter les excès de tous 

genres. Durant les grandes chaleurs, on est trop généra-

lement porté à faire abus des boissons froides et rafraî-

chissantes. Il ne faut en user que modérément et avec 

précaution, ainsi que des liqueurs excitantes ou alcooli-

ques. 

» Dans quelques arrondissemens, l'épidémie a pris as-

sez d'intensité pour que l'administration ait cru devoir 

mettre en activité les bureaux de secours qui n'avaient 

pas encore fonctionné, bien qu'organisés à l'avance. Cette 

mesure, toute de précaution, aura pour résultat d'offrir 

immédiatement à la population les secours médicaux dont 

elle peut avoir besoin. 

» Paris, le 6 juin 1849. 

» Vu et approuvé : 

» Le préfet de police : REBILLOT. » 

pont lo sabre du militaire qui l'a frappé, on arrivera sans 

doule à la connaissance de la vérité. •• 

— GIRONDE (Bordeaux), 5 juin. — Jean Prince, con-

damné à mort pour le double assassinat de son père et 

de sa sœur, a subi, lundi matin, son arrêt sur la place 

Saint-Julien. 

La veille, à sept heures et demie, le greffier de la Cour 

d'assises s'était rendu au greffe pour annoncer au crimi-

nel le rejet de son pourvoi et de son recours en grâce. 

Cette fatale nouvelle a trouvé Jean Prince impassible : 

il crut d'abord qu'on voulait l'effrayer. 

Cependant il dut changer d'avis en se voyant placé 

dans sa cellule sous la surveillance d'un factionnaire qui 

observait tous ses mouvemens. Déjà il avait refusé de re-

cevoir les consolations delà religion, et quand l'aumônier 

delà prison lui avait offert son saint ministère, c'est par 

le sarcasme et presque l'injure qu'il avait répondu à ses 

touchantes et généreuses inspirations : « Chacun fait son 

métier, disait-il, je ne veux pas du vôtre. » 

Cependant, vers deux heures du matin, on l'invita à as-

sister au Saint- Sacrifice de la messe; il s'y rendit, sen-

tant bien cette fois que sa dernière heure allait sonner et 

qu'il fallait que sa tête tombât pour l'expiation de son dou-

ble crime : il écouta la messe avec recueillement, et des 

mains du prêtre il passa dans celles de l'exécuteur des ar-

rêts de la justice criminelle. 

Il fut pris alors d'une espèce de rire convulsif, lorsqu'on 

jeta sur ses épaules la chemise des parricides; il dit : « Je 

vais être fort bien tout en blanc ! » Un tremblement agita 

tout son corps, lorsqu'on lui couvrit le front du. voile noir. 

A quatre heures environ, il prit sa place dans la char-

rette à côté du respectable aumônier delà prison. 

Arrivé sur la place Saint-Julieu, où la foule toujours 

avide de ces sortes de spectacle s'était amassée, Jean 

Prince est mort sans avoir voulu faire d'aveu. 

ÉTRANGER. 

ANGLETEÉRE . (Londres), 5 juin. — Pendant que le Ti-

mes et d'autres journaux engageaient des controverses 

animées sur la question de savoir si le prétendant au 

trône d'Espagne renoncerait à ses droits pour épouser 

une jeune et belle Anglaise, le comte de Montemolin fai-

sait ses préparatifs de départ. Il s'est embarqué avec son 

frère, l'infant don Juan, pour le continent. L'infant don 

Fernando était déjà parti samedi dernier. On ne dit pas 

s'ils se rendront en Espagne ou à Naples. 

— L'acteur Macready, dont les représentations à New-

York ont excité une émeute désastreuse, vient d'arriver 

en Angleterre par le paquebot à vapeur VHibernia, parti 

de Rostonle 23 mai. On apprend par la même voie que 

M. Edwin Forrest, le rival américain de M. .Macready, 

venait de faire rompre par le divorce son mariage avec 

une jeune et belle cantatrice. Unis depuis environ six 

ans, ils avaient eu quatre enfans, tous morts en bas âge. 

Bonne de Pari* du 7 Juin 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss. du 22 sept.. 81 50 
Quatre 1/20/0, j du 22 sept.. 
Quatre o/e, j. du 22 sept.... 1 
Trois o/o. j. du 22 juin 50 90 
CinqO/0(emp. 1848) 
Bons du Trésor 6 — 

Actions de la Banque 2185 — 
Rente de la Ville — — 

Obligations de la Ville 1200 — 
Obi. Emp. 25 millions io*o — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 Ir... 
Zinc Vieille-Montagne — — 

— Récépissés de Rothschild. — — 

5 0/0 de l'Etat romain 67 — 
Espagne, doue active — — 
Dette diHérée sans intérêts. — — 
Detle passive — — 

3 0/0, j. de juillet 1847 34 — 
Belgique. Emp. 1S31 — — 

— — 1840 8» — 
— — 1842 89 — 
— 3 8/0 — — 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt de Piémont 200 — 

Lots d'Autriche — — 
S 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. 
Précèd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plui 

bas. 

0e» 

cours. 

81 60 

52 50 

81 90 

51 40 

81 55 

50 90 

81 iS 

50 »0 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 

CHEMINS SX PEB COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Au]. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 
Paris à Rouen... 
Rouen au Havre. 

Marseille à Avig. 
Strasb. à Baie... 
Orléans à Vierzon 
Boulog. i Amiens 

3Î0 — 

177 50 
155 — 
780 — 

500 — 
245 — 

185 — 

98 7S 
272 50 

175 — 
155 — 
755 — 
500 — 
245 — 

185 — 

98 75 
270 — 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 

Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb. . 
Tours i Nantes. 
Paris à Lyon. . . 

Bord, i Cette.. 
Lyon à Avig. .. 
Montp. à Cette. 

400 — 
407 50 

356 25 

307 50 

400 — 
406 25 

357 54 
305 — 

DEPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Censeur ce qui suit, 

au sujet de l'événement dont nous avons parlé dans no-

tre dernier numéro : 

« Notre ville a été vivement émue par le bruit répan-

du dans la journée d'hier d'une lutte survenue durant la 

nuit sur le pont de la Guillotière entre cinq individus et 

deux militaires, et à la suite de laquelle les deux militai-

res auraient été précipités dans le Rhône. » 

« Le Salut public, qui raconte ainsi les faits, ajoute : 

« Au moment où les assassins venaient d'accomplir 

leur crime, ils se portèrent contre un troisième militaire 

qui avait entendu les cris et qui accourait au secours de 

ses camarades ; en voyant à qui il avait affaire, cet hom-

me dégaine et frappe dans l'aine un de ces misérables ; 

les autres, effrayés par celte résistance imprévue, pri-

rent la fuite. L'individu blessé a été transporté à l'hôpi-

tal, où il est mort au bout de dix minutes. » 

» Il résulte des renseignemens pris par nous que la derï 

nière partie du récit de notre confrère est jusqu'à présent 

la seule dont l'authenticité soit certaine. 

» llien n'annonce que deux soldats aient été précipités 

dans le lleuve, et les détails de la lutte qui a eu pour ré-

sultat la mort déplorable de l'individu dont nous avons 

parlé plus haut sont encore ensevelis dans la plus com-

plète incertitude. 

» Un homme a été tué; mais, comme on a trouvé sur le 

Mme Viardotdoit prendre son congé à la fin de ce mois ; 
l'Opéra n'a plus à donner qu'un petit nombre de représenta-
tions du Prophète, dont le succès n'a cessé de grandir. Ce 
soir vendredi, la 18" représentation. 

— Les Exercices icariens des quatre frères américains sont 
réellement ravissans; il est impossible ae joindra plus de 
grâce et de souplesse à tant de force et de hardiesse brillante. 
On vient donc maintenant à théâtre Montansier, non-seule-
ment pour les pièces, mais pour ces tableaux si attrayans. 
Le spectacle ne commence qu'à huit heures. 

— Au Gymnase dramatique, quatre pièces excellentes jouées 
par l'élite de la troupe. Brutus, lâche César !... élégante co-
médie dans laquelle MM. Bressant, Lafontaine et Mme Rose 
Chéri sont parfaits. La Montagne qui accouche , satire qui 
pour être délicate n'en est pas moins mordante ni moins co-
mique. Elsèar Chalamel, avec Bressant, Geoffroy et Ferville 
Un duel chez Ninon, par Tisserant, Rhozevil et W Marthe. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui vendredi, grand» 
fête musicale. M. Gozora, Mme Lionnet, M™» Bonvoust et M. 
Mayer exécuteront la scène bouffe du café lyrique. 

Grandes illuminations, fleurs transparentes, embrasement 
des jardins et magnifique feu d'artifice. 

SPECTACLES DU 8 JUIN. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame Blanche. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE Conspiration de Mallet. 
VARIÉTÉS. — Fil de la Vierge. 

GYMNASE. — La Montagne qui accouche, Elzéar. 
THÉÂTRE MONTANSIER . —Exercices icariens et aériens. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
GAITÉ. — 

AMBIGU .— Les Trois Etages, un Drame de Famille. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d equitation. 

HIPPODROME .—Rep.éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
THÉÂTRE CIIOISEUL. — Jérôme Paturot. 
FOLIES. — La Graine de Mousquetaire. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris. 
RANELAGU. — Tous les jeudis soir, dans.; tous les dim. bals. 

DIORAMA .—Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine; Fête des lantern^ 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CILIEES. 

*? UN TERRAIN. 
Ktnde de M' LESIEUR, avoué à Paris, rue 

d'Antin, 19. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de- Justice, à Paris, 

Le jeudi 21 juin 181-9, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN d'une contenance d'environ 319 

mètres 63 cent., sis à Paris, rue de Douai, ancien 

jardin de Tivoli. 
Mise à prix : S,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A Me LESIEUR, avoué poursuivant, rue d'An-

tin, 19. (9573) 

MAISON * SAINT- HONORÉ. 

Etude de W BOINOD, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 20 juin 1849, deux heures de 

relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-IIo-

noré, 198. 
Produit brut : 8,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° Audit Me ROINOD, avoué poursuivant; 

2° A Me Lefèvre, avoué présenta la vente, place 

des Victoires, 3. (9574) 

kP^ MAISON PLACE DU NORD. 
Etude de Mc ROUBO, avoué, rue Richelieu, 45 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instaii 

ce de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

deux heures de relevée, le samedi 16 juin 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, place du Nord, à 

,1'encoignure de la rue Hauteville prolongée et de 

la rue du Nord. 
Le terrain sur lequel est construite cette mai-

son est d'une contenance superficielle de 235 mè-

tres 56 cent 
Une grande partie du terrain, en façade sur 

deux rues, peut être utilisée pour des construc-

tions. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

■' 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1" A M' ROUBO, avoué poursuivant et déposi-

taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Pa-

ris, rue Ricbelieu, 45; 
2° A M" Jouve, demeurant à Paris, rue Louis-

le-Grand, 18. 

1 Duhamel, géomètre-arpenteur. 

Pari 

Paris TBjf MT'TTDÏ VÇ Bépartemens de Selne-
— lulluLUijLllIJi Inférieure et Eure. 

Etude de M' GAL'LLILII, avoué à Paris, rue Mont-

Thabor, 12. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le 7 juillet 1849, 

Paragraphe 1 : BIENS situés dans le départe-

ment de la Seine-Inférieure : 
1° FERME de Saint-Julien-de-Flainville, sise 

commune deBourgdun, Quiberville et Saint-Au-

bin-sur-Mer, arrondissement de Dieppe et d'Yvt-

tot, d'une contenance de 80 hectares 91 ares 57 

centiares. 
Sur la mise à prix de : 112,000 fr. 

2° Une autre FERME sise commune de Saint-

Aubin-sur-Mer, d'une contenance de 16 hectares 

46 ares 50 cent. 
Sur la mise à prix de : 2,100 fr. 

Paragraphe 2 : BIENS situés dans le départe-

ment de l'Eure, arrondissement de Pont-Audemer 

3° FERME du Val-Launey et BOIS du Val-Ac 

card, situés communes de Saint-Chrislophe-sur-

Condé et Condé-sur-Risle, d'une contenance de 99 

hectares 66 ares 80 cent. 

Sur la mise à prix de : 64,000 fr. 

4° FERME de la Ruonerie, située commune de 

Saint-Philibert et du Glos, d'une contenance de 

30 hectares 30 ares 68 cent. 

Sur la mise à prix de : 21 ,000 fr. 

3° Lot composé d'un MOULIN, masure, pièces 

de terre, prés, bois taillis, sis sur lesdites corn 

munes. 
Sur les mises à prix, savoir : 

Pour le 5e lot, de 15,000 fr.; le G% de 8,500 fr. 

le 7% de 5,000 fr.; le 8% de 11,000 fr.; le 9% de 

6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' GAULLIER; 
2° A MMM Lavaux, Berthier, Grandjean, Oscar 

Moreau, Emile Morin, René, Guérin, Lacroix, a-

voués à Paris; 
3° A MM0S Fourchy et Guénin, no'aires à Paris; 

4° A Rouen, à Me Geroult, notaire; à M. Gamare 

rue des Arcins, 8; 

5° A Fontaine-Ltdun (Seine-Inférieure'), à M' 

Giffard, notaire; 

6° A Saint-Christophe-sur-Condé (Eure), à 

- MAISON PASSAGE ST-PIERRE 
Etude de M' A. BROGHOT, avoué, rue Neuve-St-

Augustin, 3. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 

Paris, deux heures de relevée, sur baisse de mise 

prix, 
D'une MAISON sise à Paris, passage St-Pierre, 

7, rue SayU-Paul. 
Cetle maison, de bonne construction, est d'un 

revenu d'environ 1,8(10 fri 

Mise ii prix réduite : 10,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le samedi 16 juin 

1819. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" BROGHOT, avoué poursuivant la vente; 

2° A M0 Chapellier, notaire, demeurant à Paris, 

rue Saint-IIonoré, 370. 

Gholaires ht' et basse 168 

Grospeut haut. 189 

Grospeut bas. 142 

Département du Puy-dn-Dùme, 

3200 52900 

3000 49600 

2800 45460 

arrondissement 

d'Issoire, canton d'Aides, commune d'Anzal-le-

Luguet. 

Paillasseyres haut et 

bas. 

Tbioulouse haut. 

Thioulouse bas. 

De Montirgue. 

Ghamaroux bas. 

Le Château du Lu-

guet, 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PATURAGES MON-
TAGNES et AUTRES IMMEUBLES. 

Elude de M' POISSON-SEGUIN, avoué, rue Saint 

Honoré, 345, à Paris. 

Adjudication sur licitation entre majeure et 

mineurs, en l'étude et par le ministère de M" LA 

BROSSE, notaire à Clerroont-Ferraud, 

Le lundi 25 juin 1849, heure de midi, et jours 

suivant s'il y a lieu, 
De PATURAGES dits MONTAGNES et autres 

IMMEUBLES, en 21 lots qui pourront être réunis, 

et dont l'indication suit : 

Département du Cantal, arrondissement de Murât, 

canton et commune de Marcenat. 

DENOMINATION 

Neuffonds haut. 

Neulfonds bas. 

La plaine de Lanaet 

Mouchout haut. 

Mouchent bas. 

Ouide; haut. 

Ouides baf. 

Coin. 

Mêmes département, 

SUPERFICIE 

h. a. c. 

73 71 

72 83 

85 

PRODUIT 
MISES 

A PRIX 

nouv. anc 

1250 

2050 

1100 

12900 
40 

97 

96 

72 

arrondissement 

1950 

16000 

34100 

1100 15800 

15800 

13100 

32000 

29500 

1600 26000 

et canton, 

212 

170 2000 

«0 1600 

110 2400 

136 2000 

25 30 

27900 

320C0 

26000 

38200 

32600 

3700 

canton. 

3" line PRAIRIE dite prairie du Corp
S
-

dp
.
r

,„ 

de, d'une conicnanco do 8 hectares 7 i
 n

, ■. 
centiares. u ar<is 20 

eonte-

8,0C0 fr. 

29500 

50500 

Mêmes déparlement, arrondissement et 

commune de Sainte-Alyre. 

Ghamaroux haut. 118 1900 

Roches Oursines 

haute et- basse. 156 3100 

Mêmes département, arrondissement et canton, 

commune de Godivelle. 

Le Lac d'en bas. 15 77 3600 

La Coualle basse. 82 48 2300 38100 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Clermont-Ferrand , à M" Labrcsse, no-

taire; 
2° Et à Paris, à M- POISSON-SÉGUIN, avoué 

rue Saint-IIonoré, 345; 

3° A M" Rendu, avoué, rue du 29 Juillet, 3 ; 

4" A M" Desgranges, avoué, rue de la Micho-

dière, 20; 

5° A M* Deples, avoué, rue Sainle-Anne, 65; 

6° A Me Châtelain, notaire, rue Croix-des-Pe-

tits-Champs, 27; 

7» A M" VALPINÇON, notaire, rue Nationale, 8 

8" A Me Belin, propriétaire, rue du Port-Ma 

lion, 6. 

Sur la mise à prix de : 12 non r. 

4« Un PRE dit le Pré du-Moulin, d'une' 
nance de 6 hectares 80 ares 20 cent. 

Sur la mise â. prix de ; 

5» Deux PIÈCES DE TERRE sises commune 1 

Longueil, canton d'Offranvillc, arrondissement i 

Dieppe, d'une contenance totale de 2 hectaï,. t 
ares 90 cent. ts d 

Sur la mise à prix de : 4,000 fr 

S'adresser pour les renseignemens • 
1° Audit M" GAULLIER; 

2° A MM" Lavaux, Rerthier, Grandjean <W 

Moreau, René Guérin, Emile Morin, Lact'oh 
voués à Paris; > a-

3" A MM" 

Paris 

commune de Montgreleix. 

iriBO situés dans le département de 

— Dllli<5 la Seine-Inférieure. 

Etude de Me GAULLIER, avoué à Paris, rue Mon-

thabor, 12. 

Vente sur licitation, en l'étude de M* Giflard 

notaire à Fontaine-le-Dun (Seine-Inférieure), le I 

juillet. 1849, heure de midi, 

BIENS situés dans le département do la Seine 

Inférieure, arrondissement d'Yvetot, commune dt 

Saint-Aubin-sur-Mer, 
1° Une petite FE1UIE d'une contenance de î 

hectares 80 ares. 

Sur la mise à prix do : 11,000 fr. 

2° Une MAISON neuve avec jardin. 

Sur la mise à prix de : 2,000 fr. 

Fourchy et Guénin, notaires à P
ar

i 

4° A Rouen, à M'Gerouli, notaire; à M. Gamar 

rue des Arcins, 8; 

5° A Fontaine-le Duu, à M" Giffard, notaire 

au 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Le conseil d'administration de la compagnie 1 

Chemin de fer du Nord a l'honneur de p'réven " 

MM. les actionnaires que le sixième versement' 

fixé à 35 fr. par action, devra è ire payé, du 1 

20 juillet prochain, à la caisse de la compagnie 

l'embarcadère, place Roubaix, de 10 à 2 heure" 

Le coupon d'intérêt échu le 1" juillet 1849, mo/' 

tant à 6 fr. 35 c, sera admis 111 déduction der~ 

versement, ce qui réduira la somme a p
a

y
er

 1 
28 fr. 65 c. par action. 

Le conseil d'administration prévient, en outre 
MM. les actionnaires qu'à dater du 1" juillet oroî 

chain, ils auront la faculté de déposer leurs ac" 

lions dans la caisse de la compagnie contre des 

certificats de dépôt nominatifs, moyennant uù 
droit une fois payé de 10 c. par action, quelle q

ut) 
soit d'ailleurs la durée du dépôt. 

ieu, 

Cc&nvocnttons d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la société anonyme du Gaz 
portatif sont prévenus qu'une assemblée générale aura 

lieu le 29 courant, à une heure prêche, rue Rièheli 

n» 110. (2436 

A céder de suite, pour cause do changement de fonc-

tions, excellente ÉTUDE D'HUISSIER, au chcl-lieu d'urî 
des plus riches cantons de Seine-et-Marne. Produit ■ 10 
à 1 1 ,000 fr. 

S'adresser directement à M. ARNOULD, rue Mazagran 
13, Paris. (

2î37
)a ' 

175 
FR. m 
SEMAINE 300 n. OIMZE JOURS A LONDRES 

GRANDE EXCURSION EN ANGLETERRE, 
I E VOYAGE.— ALLER ET RETOUR— LES DÉJEUNERS. -

' LES DINERS. — Lu. LOGEMENT. — LE SERVICE. — LES 

SPECTACLES. — LES CURIOSITES. — LES JARDINS PU-

BLICS. — PROMENADES SUR LA TAMISE. 

Des cicérone parlant 'd'anglais et le français seront conti-

nuellement a la disposition des voyageurs. 

Tout coin- 1 7;» rm Les voyageurs n'auront aucuns frais d'au-

pris pour 1 /0 lu» cun genre à supporter en dehors du prix 

a forfait. 

VOYAGE DE LUXE DANS LES 1T* PLACES 
DES CHEMINS DE FER ET DES BATEAUX A VAPEÏJE. 

MB EOGEMENT. MBS DÉJEUNERS, MBS DINERS, UE SERVICE, MES SPECTACI.ES ET MBS 

PLAISIRS COHPRIS. 

■ Fil. El 
SI1IAII 

m 

ME CIWOUIMli; ¥©ÏÂdlMlA MEU M SAMEM 16 .3S. ! I!V. 

S'Inscrire tout dé suite à L'OFFICE DES CHEMINS DE FER, plaça de la Bourse, 12, à Paris. 

Les personnes des départemens doivent , en arrêtant leur place, adresser pour arrhes la somme de 20 fr. au moins en un 
mandat sur la poste ou sur une maison de Paris. 

Un voyage pareil aurait coulé, SI y a dix ans, %,©0© francs, et cotlteraSt encore anjoorird'hui 

plus de 1 .OOO francs. 

Une semaine à Londres pour 14» fr. 

Quinze jours — — 3©0 fr. 

VOYAGE COSSBi'ORTAlBÏ.E. — VISITES. — EX-

CURSIONS : Musée britannique. — Cathédrale de Saint-

Paul. — Westminster. — Vieille Tour de Londres. — Les 

Docks de Sainte-Catherine. — London Docks. — Le Tunnel 

sous la Tamise. —Musée de Géologie. — Les Parcs. — Les 

Squares. — Grceiiwich.—Richomon l. — Les Théâ res, entre 

autres les Italiens, aux places de 12 fr. 50 c. 

NOTA . —Le caractère de ce voyage à Londres est essentiel-

lement privé, caliKO et intime. Ces excursions ne se lient 

surtout à aucune démonstration politique. 

Quatre cents personnes de retour peuvent attester le conaforfable et la bonne organisation des excursions. 

LE QUATRIÈME VOYAGE A LIEÙ SAMEDI 9 JUIN, A HUIT HEURES DU SOIS. 
M* publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AI'FICUES , la «AZETTE DES TRIRUNAUX et UE DROIT. 

SOCIETES. 

Suivatt acte passé devant Me Bala-
gny, notaire à Batignolles-Monceaux, 

le 24 mai 1849, 
Il a été formé une société entre : 
Jean-Baptiste DUREUILLE, proprié-

taire, demeurant â Batignolles-Mon-
ceaux, boulevard Monceaux, -I ; 

Et Amand CHBVEREAU, mécanicien, 
demeurant A Batignolles Monceaux, r. 

Capron, 3. 

Cette société a pour objet : i°la 
fabrication et la vente des pointes 
spéciales destinées à la confection des 
chaussures, et pour lésquelles M. Du-
reuille a demandé un brevet d'inven-
tion ; 2° et la vente des chaussures 
qui seront faites et confectionnées à 

l'aide desdites pointes. 
Cetle société est contractée pour 

quinze années consécutives, qui ont 
commencé le 10 avril 1849. 

Le siège de la maison de commerce 
est fixé dans le département de la 

Seine. 
Il pourra être changé. 
La raison sociale sera DUREUILLE, 

CHEVEREAU et C« ; la signature socia-
le portera le même nom. 

La signature n'obligera la société 
que lorsqu'elle aura pour objet des 
affaires qui l'intéressent. En consé-
quence, lous billets, lettres de change, 
et généralement tous engagemens ex-
primeront la cause pour laquelle ils 
auront été souscrits. 

M. Chauvereau aura seul la signa-
ture pour l'acquil des comptes, factu-
res, livrets des ouvriers et lettres de 
la correspondance ; M. Dureuille aura 
aussi la signature seul pour les mêmes 
objets, et en outre pour les billels. 
traiies, mandats et autres engagemens 
pris au nom de la société, mais tou-
jours en exprimant la cause de la 

de lie. 
M. Chcvereau a apporté à la société 

deux machines propres à la fabrication 

des pointes ; 
El M. Dureuille a apporté à la société 

son brevet d'invention. 
Pour extrait : 

BALACNY. (486) 

Champs, 25, et où sera le siège de la-

dite société. 
Enfin il a été interdit d'employer la 

signature sociale pour autre chose que 
pour les atl'aires de la société. 

Pour extrait : 
ROUSSEL . (487) 

Par acte passé devant M« Prevoteau 
et son collèguo, notaires à Paris, le 31 

mai 1S49, enregistré : 
M. Paul-Constant BAPST, anc. joail-

lier, demeurant à Paris, place St-Ger 
main-l'Auxerrois, 39, et M. Charles 
Eberhard BAPST, joaillier, demeuranl 
à Paris, quai de l'Ecole, 30, onl dis-
sous, à partir du i< r dudit mois de mai, 
la société en nom collectif établie en-
tre eux sous la raison BAPST frères, 
pour le commerce de joaillerie et bi-
jouterie, aux termes d'un acta sous 
seings privés, en date à Paris du 28 
mai 1841, enregistré le lendemain. 

M. Chanes Bapst est nommé liqui-
dateur de ladite société, avec tous pou-

voirs. 
Pour extrait : 

PREVOTBAU . (488) 

lo l« février 1848, enregistré et publié, 
était et demeurait dissoute a partir du 
19 mai 1849, et M. Jules Bruyant a été 
nommé liquidateur de la société. 

Pour extrait : 
BRUYANT . (490) 

D'un acte sous seings privés, en date 
du 31 mai 1849, dûmenl enregistré; 

Entre: MM. Louis GRATIAN, demeu-
ranl à Paris , rue Croix dès-Petits 
Champs, 30, et M. E. ROUSSEL, de 
meurant même rue, 33 ; 

Il appert : 
Que M. Gralian ayant Io projet de 

fonder a Paris une maison de com-
merce en demi gros en draperie, pour 
plus lard s'associer avec M. Roussel, 
MU. Gralian et Roussel .ont de suite, 
par cet écrit, réglé h s clauses el con-

ditions de celle association, ainsi qu'il 
fuit, quoiqu'elle ne dill commencer 

qu'au 1" janvier 1853. 
La durée de celle société, qui aura 

lieu en noms collectifs entre MM. Gra 
tian el Roussel, est fixée i douze an 
nées, qui commeucernnl 1 courir du 
dit Jour 1" janvier 1853. 

La raison sociale sera CRATIAN et 

ROUSSEL. 
Celle sociélé a pour but de conti 

nuer de conque à demi, 1'cxploilation 

lie la'maiaoi) «Jo draperie quo va ou-
vrir M. Gralian, rue Croii-des-Pelils-

Par acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le 31 mai 1849, enre-
gistré le lendemain, 

M. Charles-Eberhard BAPST, joail 
lier, demeurant à Paris, quai de l'E-
cole, 30 ; 

El M. Paul-Alfred BAPST, son neveu 
aussi joailler, demeurant à Paris, quai 

de l'Ecole, 26 ; 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif, ayant pour objet le corn-
merce de joaillerie et bijouterie, et de 
vaut faire suite a l'ancienne maison 
de commerce connue sous la raison 
BAPST frères. 

Cette société a commencé le 1" mai 
1849; elle est faite pour quatre, huit ou 
douze années consécutives, et pourra 

Ire dissoute à l'une des deux premiè 
res périodes, sur la demande de l'un 

des associés. 
Le siège de la société est à Paris, c 

la raison sociale sera BAPST et ne 

veu. 
Chacun des associés aura la signa 

ture sociale, dont il ne pourra user 
que pour les affaires de la société, e 
aura l'administration intérieure de la 

dite société. 
Toutefois aucune vente à crédit n 

aucune acquision excédant 20,(00 fr 
ne pourra élre faite sans le concours 
des deux associés. Les acquisitions de 
vront être faites au compiant, et les 
bilïets souscrits par l'un des fssociés 
n'obligeront la société qu'autant qu'il 
auraient été visés par l'autro asso 

cié. 
Signé ; PIVEVOTEAU . (489) 

Extrait d'un acte sous seigs privés, 
fait triple à Paris le 28 mai 1849, enre-
gistré te 26, au droit de 5 fr. 50 c., 

11 résulte que M. Gustave GRANGE, 
commissionnaire en bijouterie , de-
meurant à Paris, rue Rambuteau, 2, et 
H. Jean BRUN, commis uégociant, de-
meurant même rue et même maison, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour la fabrication des 
bijoux en or et le commerce de la bi-
jouterie à la commission, et dont la 
durée a été fixée à sept années à par-
tir du 20 mai présent mois pour finir 
le 20 mai 1856 ; que le fonds social, 
qui est.quant à présent, fixé à 123,622 

fr. 57 c. s'augmentera annuellement 
de tous les bénéfices ; que la signa-
ture sociale apdarliendra i chacun des 
associés, qui ne pourront en user que 
pour les affaires de la société ; que, 
pour le cas où M. Jean Brun viendrait 
à décéder, M. Jean-Baptisle Sionnest 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
des Trois Pavillons, 4, prendrait son 
lieu el place, et un inventaire serall 
dressé conlradictoirement avec M. 
Graiigé, M. Sionnest ne voulant en au-
cune manière se charger des dettes qui 
pourraient grever la société au jour 
du décès dont s'agit, mais déclarant se 
soumettre d'ailleurs à toutes les obli-
gations prises par M Brun en l'acle 
uont extrait. 

Paris, le 30 mai 1849 
Approuvé l'écrilure ci-dessus ; 

G. CHANGÉ et BRUN. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
doubleà La Villette, le 4 juin 1849, en 

regisiré, 
MM. Jules BRUYANT, marchand de 

matériaux, demeurant à La Villette 
ruo de Marseille, I, et Eloi TAN, mar 
chaud de matériaux, demeurant à I 
Villette, rue de Bordeaux, 12, ont dé 
claré que la société, ayant existé entrf 
eux sous la raison sociale IIRUYAXT 
et TAN pour l'exploitation et le coin 
merce par eau des matériaux propre 
a la construction, suivant acte sou 
seing privé, tail double a La Chapelle 

braire-éditeur, demeurant à Paris, rue 
de l'Ouest, 42, d'une part ; 

Et 2° M. Julien MOIiEL, libraire-édi 
tour, demeurant a Paris, passage du 
Commerce, 10, d'autre part; 

Ont déclaré dissoudre à partir dudit 
jour, 25 mai 1849, la sociélé en noms 
collectifs, dont le siège était a Paris, 
rue do l'Eperon, 6, tt qui avait élé 
formée entre eux, sous la raison so-
ciale A. BOURET et MOREL, pour f; ire 
le commerce do librairie française et 
étrangère, suivant acte sous signatu-
res privées , fait doubla à Paris, le 15 
février 1846, enregistré et publié. 11 a 
élé dit par ledil acte que la liquidation 
dé la société dissoute serait faite par 
MM. Bouret et Morel conjointement. 
Enlin, et pour faire publier ledit ac-
le, lous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un des originaux. 

Pour exlrail : 
DÙTRE1U. 

TRIBUNAL Bl COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1818). 

Cabinetde MM DUTREIH elMONNIER 
rue Sle-Anne, 51 bis, à Paris. 

Suivant aclc sous signatures privées, 
fait double à Paris le 25 mai 1849, en 

regisiré : 
i» M. Jean-Frédéric ROSA , libraire-

éditeur, demeurant à Paris, ruo de 
l'Abbaye, 9 el 11, d'une pari; 

hl 2° M. Cliarles-l'rançois-lleuri 
GÉRARD, propriétaire, demeurant à 
Paris, ruo des Saints-Pères, 46, d'autre 
part ; 

Oui déclaré dissoudre à partir dudit 
jour, 25 mai 1849, la sociélé en nom 
collectif dont le siège était a Paris, 
rue de l'Abbaye, 9 et 11, et qui avait 
élé formée entre eux, sous la raison 
ROSA et C', pour l'exploitation d'une 
maison de commerce do librairie es-
pagnole, suivant acle sous signatures 
privées, fail douille à Paris, le 26 oc-
tobre 1847, enregistré et publié. 

Par ledit acte, il a élé dit que la li-
quidation de la société dissoute serait 
faite par M. Rosa, auquel les pouvoirs 
les plus étendus ont élé conférés à cel 
effel. Enfin, el pour faire publier le-
dit acte, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un des originaux. 

Pour exlrail: 
DlITRElll. 

Cabinet de MM. DUTREIH el MONN1ER, 
rue Sic-Aune, 51 bis, à paris. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fail deuble 6 Paris le 25 mai 1819, en-
registré : 

1» M. Adolphc-Emery BOURET, li 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 6 juin 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en étal de cessation de paie-
mens le sieur TOURNANT (Louis-Jo-
seph), épicier, rue SI Honoré, 340; 
fixe provisoir. à la date du 30 juin 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 el 458 du Code de 
commerce; nomme M. Noël , mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Hellet, rue 
de Paradis-Poissonnière, 56 [N* 647 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant â Paris, du 6 juin 
1849, lequel, en exéculion de l'article 
i« du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe, déclare 
état de cessation de paiemens le sieur 
DUPRÉ (Jean-Marie), ébéniste, rue 
Casselle , D. 6 ; fixe provisoire-
menti la date du 30 mars 1848 ladi 
te cessation; ordonne quesi faitn'a été, 
les scellés serontapposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce 
nomme M. Contat-Desfontaines.meme 
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, el pour syndic 
provisoire, le sieur Portai, rue Neuve-
d«s-Bons-Enfans, 25 [N° 618 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MU. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur CIIRISTINKT (Henri-Em-
manuel), distillateur, a La Villette, lo 
13 juin I 9 heures | N" 6(2 du gr.J; 

Du sieur VALUT (Jacques Julien-
Charles), changeur, cloître si Honoré, 
2, lo 13 juin à 12 heures [N» 644 du 

gr -J; 
Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit hs 

consulter, tant sur la composition de l é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus son! 
priés de remetlre au grcflc leurs adres-
ses, afin d'êlre convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LUDOT (André François), 
bijoutier, rue St-llonorè, 152, lo 15 

join à 11 heures [N° 520 du gr.]; 

Du sieur IIARAUCHAMPS (Laurent), 
limonadier, bout SI -Denis, 14, le 13 

juin à 1 heure i[2 [N° 551 dugr.]; 

Du sieur VIEL (Réné-Louis), nég. 
en vins, faub. St-Denis, 9, le 14 juin à 
1 heure 112 [N° 594 du gr.]; 

De Dlle LOINTIHR, tenant table d'hô-
te, rue Grange-Batelière, i , le 1 s juin 
a 9 heures [N» 373 du gr. j; 

Du sieur MARQUET (Jacques), en-
Ireprenenr, rue Simon-lo-Eranc, 15, 
le 15 juin à 9 heures [N° 459 dugr ]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAMARD (Louis-Désiré), 
épicier, rue Cbabannais, i , le 14 juin 
à 1 heure i[2 [N° 326 duga.); 

Du sieur PERRÉE (Henri), md de 
nouveautés, place Louvois, 4, le 
juin i 12 heures [N» 94 du gr.]; 

Du sieur TOUSSAINT (Justin), md 
de bois, rue d'Orléans, 10, à Bercy, le 
13 juin A 1 heure 1|2 [N° 513 du gr.J; 

Du sieur MOULIN (Pierre), tailleur, 
rue Ste Anne, 43, le 15 juin à 3 heu-
res [N" 4S8 du gr.J; 

Du sieur MEllL (Jean-Henri), fac 
leur de pianos, rue St-Antoine, 143, 
le 15 juin à 11 heures [If. 484 du gr.|; 

Du sieur SARAZIN (Victor-Napo-
léon), brasseur de cidre, faub. Saint-
Denis, 156,1e I2juiu à 2 heures (N>> 
277 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a /l'eu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les crêan-

let, rue Mazagran, 3, syndic, pour, 
en conformité de l'art. 492 delà loi du 28 
mai 1838,être procédé a ia vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai IN» 69 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 
GAUVA1N (Antoine), ind de bois, fau-
bourg Saint-Antoine, 35, sonl invités 
à produire leurs litres de créances 
avec un bordereau, sur papier tim-
bré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délaide 20 jours, à dater 
decejour, entre les mains de M. He-
nin, rue Pastourel , n. 7, syndic' 
pour, eu conformité de l'art. 492 delà 
loi du 28 mai 1838, êtro procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
prés l'expiration do ce délai [N° 61 4 

dugr.]; 

homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieùr BAIL-

I.EUL, marchand d'objets d'arts ot de 
curiosités, rue de Rivoli, 18, ne re-
cevra pas la qualification de faillite et 
n'entraînera pas les incapacités y at-
tachées [N° 33 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 28 mai 1 S4S, 1- quel, en 
homologuant le concordat, dit que ia 
cessation de paiemens du sieur LAF-
FINI'.Ult, fab. de poterie, rue du Fau-
bourg-St- Denis, 107, ne recevra pas la 
qualification de faillite et n'enlrsinera 
pas les incapacités y attachées [N° 3-6 

du gr.]; 

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DESCROIZILLHS ( Paul ) , fabricant 
d'appareils de chauffage, boulevard 
Poissonnière , 11. 24 , sont invités 
a produire leurs titres do créances 
avecun bordereau , sur papier timbré, 
indicatif des sommes a réclamer dans 
un délai do vingt jours, a dater do ce 
jour, entre ies mains do M. Mil-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers t 

CONCORDATS. 

Du sieur LEPAGE (Pierre-Julien), 
md de vins, rue du Havre, 9, le 15 
juin à 3 heures [N° 8705 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des jyndici 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, élre immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des Syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le déla 

de. vingt jours, à dater de ce jour, leu 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan 

ciers : 

Du sieur VOLMER, négociant, rue 
Sl-Honoré, 373, entre les mains de M 
Millet, ruo Mazagran, 3, syndic de I, 
faillite IN» 8786 du gr.]; 

Pour, en sonformité de l'article 49 

de la loi du J 8 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

:ien de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Suioe, du 23 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur LE* 
LIEVRE, négociant, r. Sl-Autoine, 91 , 
ne recevra pas la qualification do fail' 
bleet n'entraînera pas les incapacités 
y attachées (N° 100 du gr.); 

Jugemcnl du Tribunal de commerce 
de. la Seine, du 21 mai 1849, lequel, en 
homologuant le concordai, dit que la 
cessation de paiemens du sieur SON-
NERY (Violor), nég. en vins, ruo 
Saint - Victor , n 10, ne recevra 
pas la qualification do faillite et n'en-
traînera pas les incapacités y attachées 
|N° 197 du gr.]; 

Jugement du Tribunal do commerce 
de ia Seine, du 28 mai 1(49, lequel, en 

ASSEMBLEES DU 8 JUIN 1819. 

NEUF HEURES : Maiiifroy, md ds vins 
en gros, clôt. — Gervois, est. de 
peintures, id. 

ONZE HEURES : Ruzau, mil da vins-
traiteur, synd. — Duwast, menui-
sier, clôt. — Lair, md de vins, id. — 
L'Ecuyer, fab. d'appareils a gaz, 
conc. 

UNE HEURE : Turilloo, jardiuier-marai-
cher, synd. — Chrétien, md de vins, 
id. — Dcmontreux,ent. de balimens, 
vérif. — Nanin, aubergiste, id. — 
Dablin, tapissier, conc. — Doré, li-
monadier, id. — Gâteau, md de vins, 
rem. à huit. 

UNE HEURE 1 [2 : Gauthier, md d'eau 
de Javelle, esne. 

TROIS HEURES : Lerèvro, md de vins 
el liqueurs, synd. — Lecoutc e 
Martin, fripiers,' vérif. — Dame Pcn 
nelier, bijoutière, id. — Sscbouina 
cher, tailleur, id. - Guy.-rd, eut. de 
peictures, id. — Ogival, poïller, 
fumiste, conc. — Coquet, mi de 
vins et maçon, rem. .1 huit 

tnois HEURES l |2 : Tronchaut. nég. 
conc. — Orliguicr, bijoutier, id. 

Décès et Inhumation» 

P'.Du 5 juin 1819. — M. Benoll, rue du 
Fg-St Honoré. 165. — Mme Visconti 
rue l'orlin, 3. — M. I.autelet , ru< 
llayard, 21. — M Lenfaul, place L»-
borde, 8. — Mlie, Caizot, rue d'Aslorg, 
31. — Mme Gruzon, rue de Milan 21 
M. Iloudier, chemin de ronde de la 
barrière de Neuilly, 3. — M. Hubert, 
rue de Cbaillot, 90. — M. Parise.t, nu 
St-Honorè, 267.— Mme veuve Giroux 
rue St-Lazare, 14}.— Mme Grougnard 
rue Coquenard, 7.— M. Gnzel, rue Nvo 
Si-Ruch, 43. - Mlle Gaeyraid, rue Nvo-
Uréda, 23. — M. DrgarJ, rue NeuVO-
des-Bons-Enfans, 25. — M. Vielle, rui 
S -Marc, 7. — Mme liaessas, rue lllan 
che, 65. — M. Maiguard, rue Breda, 8. 
— Mine Lavallée, rue Pigalo, 45. -
Mme veuve Boursier, rue Lévêque, 6 

— Mlle Soucheux , rue des Fossés 
Montmartre, c. — Mlle Biffre, rue du 
Senlior, 17. — Mme Jouland, rue du 
Fg-Poissonnièro , |48. — Mlle ivrnel, 
ptaco des Victoires, 7. — Mme Gran-
dit], rue du Fg Ni Denis , 155. — M. 
Verdelets, rue Mommarlre, îs. — Mme 
Leboulanger, rue Monlorguell, 61. — 
Mine Ualtcndler, rue Coquillière, 12 
— Mme Fruitier, rue des Petils IloleU 
15. — M. Anfray, rue du Cloître Suint 
Honoré, 17. — Mme Munier, rue de» 
Lavandières, 4. — .Mme Amour, ruo 

de la Monnaie, 13. — Mme Dcîsaai, 
rue Sl-llonoré, 43. — Mlle Andru, rue 

des bourdonnais, 12. — Mme Jlagg, 
rue du Fg Sl-Martin, 8. — M. llonnel, 
rue du Fg-St-Martin , 65. — M Calhe-
tit, rue du Fg-Si-Marlin, 235. — 

lirez, rue du Lloilre-St Jacques, 7. — 

Mme Tellier, rue Jlauconseil, 3. — M -
Prat, rue Tbévenol, 19, — M. Lefivre, 

rue Pèlerin, 6. - M. I.econle, passage 
de l'Industrie, 13 — M. l'irel.ciié du 
Wauxhall 4. — Mlle Collet, rue du 
Fg SI Denis, 56.- Mlle .Magoet, rue du 
IV-du Temple, 127. — Mme d'ilerval, 
rue de Bonlv, 22. - M. provol, rue 
Neuve-Sl-Dcrus, is - Mlle liethisy, 
ue Dupetit-ïhouars, 21. — Mme So-

rti, ruo Guérin-Boisseau, 21. - M'"6 

Roquet, place du Vieux-Marche, 13 — 
Mme liéz.ard, rue Aumaire, 3.— 

ru lie, rue Si-Denis, 290. — Mme re-
<hnux, rue Aumaire, 24. — Mme LU-

froit, rue Neuve-St-Sauvcur, fi--™." 
Dubois, rue du Puits. 1 Mme Déc-

rue Neuve- St-Mm lin, 22. — ■• 

Bouchard, rue d'Angoulème, 13.—»»° 

Thomas, cilé Bouille. s, 6. - «""«S, 
monneau, rue du Puils, 7. — M. Bour 
geois, rue Nolre-Dame-de-Nazarelli, 

Î6. - Mlle Sinionuel, rue Jean-RinW 
■22. - Mme Uuard, rue da ln lït ii 
Corderie, 88. -Mme Ce- mâche1, rue 

St-Denis , 120. - Mme MarckilbaeJ, 
rue Neuve-Sl-Dems, 1. - Mme^Gour 

nir, rue du Vert-Bois, 20. - ^ 
., rue de Nemours, 4. - M- * 

haizo, rue du Verlbois, 20. -M. Bus i», 
rueSt-Marlin /221.- M. nedeno», ru« 

Sl-Martin, 146. - M. Coutunei, 
il» 

Ncuve-d'Aogoulême, M--» 1'* 
nier, rue Grenier-Saml-Laaare, 1». 

M. Leroux, rue des Peu s-Çl.
;
™P''l 

- Mine Boucher, rue Rambuteau, 
M. Barré, rue Sie -AVOiç, 58^. -■ ■ , 
mon, rue Sic croix de la-Brelo m" • 

2j. - MimiTrouvin, rue P.0 'l"e^
M-

- M. D, fflers, ruo de Braque. '-
Boycr, rue des Vieilles-Aud^tl» „. 

- M. Thorax, rue Basse-Sl-I M™ 
- Mlle Bourdul, rue ht-Maur 

M. Gueruel, rue du Val-St 

a». -
iheriaj 

"st Lou* 

Sombel, rue Viol 
M. Nauveau,_rue St^ 

-Mme Serguey. 
Mme Rohm, rue 

st-

80. — Mme 
Temple, "8. — 
Marguerite, 24 
St-Louis, 69. — Mme lioo;». - si-
Louis, 69. — Mme Schmill.

 de _ Mme Itoufselle,r 

„._MmeJ^X
t
f 

Nve-Sie-Calberine, 15.-M. « ue da 
Conslanline, u. - M Gibaul'.

 bar
, 

_ M. Géant, rue
 i(i 

69. -

Ambroise, s 
a Roquel'e, 

la Licorne, 7. -
lemagne .20. - M.Courrsns, •

 in
t-

L
°^bï,rue^^ narres, 2, 

Louis, 8.— Mme l .aug 
; de Se 

|M 

,le I 

Mme M0nd.1l.ri 
31. — Mme ValerHin, rue 

ne-comédio, 2. — Mme 1 
de Lille, 3. -Mme Joly, "I e 

gm-rile, 3".- M. Leconl 
wendal, 11. - Mme Iio

s
f"g

ec
qii nrl, 

lUO 

rue 

sl
,,'Mar

: 

licvall 

ruoGuénégaud, '8. -- »{■ 

rue du Four, 18. - »•»••£ pai|, 
do l'Université, 15.— Nue 1

 JIOrei, 

des Grands Augusiins, ^■^,„f,f 
rue d'Enfer, 11. - Mme » 'f

 )js
 ru» 

desFournaùx,lo.-.M. ^'desBef" 
a '

E
nfer,57.-M ^ike^»^ ru» 

nardins, 21. - Ema < m ,V», 
Vieille-Notre-Dame, 7. — 

ruo St Victor, iD. 

BR4T0»]. 

Enregmtré à Pans, le 

jftecu uu franc dix centime*, 

Juin 1849, „F. 
IMi'IUMISRIL Dli A. CUÏOT, RUK NlSUVli-DJiS-MATUURlNS, 1», Pour légalisation de la signature A. Gu ï(> ' 

Le m» ire du 1" arrendi&seaienti 


